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CE
 CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Ûtitietin ■ Assurances maritimes; naufrage; délaisse-

mcnt — Sentence arbitrale; appel; renonciation. — 

Courtiers de commerce; vente aux enchères publiques; 

marchandises hors de l'enceinte de Paris. — Société-

arbitrage forcé; Tribunal arbitral; composition irrégu-

lière; nullité couverte; minorité; chose jugée. — Com-

missionnaire; mandat; commission et déboursés; bonne 

fgi Cour de cassation (ch. civ.j. Bulletin : Retrait 

successoral; cession; signification; rétrocession; offres 

du retrayant; termes et délais. — Cour impériale de 

Paris (3e ch.) : Assuré; faillite de l'assureur; réassu-

rance mutuelle de l'assureur; indemnité de la réassu-

rance; droits de l'assuré primitif et du réassuré. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Bordeaux (ch. 

correct.) : Médicaments; débit; médecin homœopathi-

que; pharmaciens; action; recevabilité. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Section de 

commune; biens particuliers perçus en nature; mise en 

ferme au profit de la commune; approbation préfecto-

rale; excès de pouvoirs; question neuve. 

TaiBiiXAUX ÉTRANGERS. — Cour suprême de New-York : 

Réclamation d'Eugène Grellet et dp Félicité Debud à fin 

de dommages-intérêts. 

PARIS, 7 JANVIER. 

Ou lit dans le Moniteur : 

« Les représentants des Cours contractantes au Con-

grès de Paris, réunis aujourd'hui en conférence à l'hôtel 

du ministère des affaires étrangères, ont signé un proto-

cole qui met fin aux difficultés qu'avait rencontrées l'exé-

cution du traité du 30 mars. 
« On sait que la disposition des lieux n'avait pas permis 

à la commission de délimitation de s'entendre sur tous les 

points du tracé de la nouvelle frontière entre la Turquie 

d'Europe et la Russie; d'autre part, il y avait lieu de sup-

pléer au silence que le traité avait gardé sur le sort de 

l'île des Serpents; enfin, l'application rigoureuse de l'ar-

ticle 21, en annexant à la Moldavie le Delta du Danube, 

enlevait à la souveraineté immédiate delà Turquie un ter-

ritoire qui, autrefois, relait directement de la Sublime 

Porte. 
« S'inspirant des résolutions du Congrès et voulant con-

cilier tous les intérêts, la Conférence, d'un accord unani-

me, a décidé que la frontière suivra le val de Trajan jus-

qu'à la rivière Yalpouk, laissant Bolgrad et Tobakàla 

Moldavie, et que la Russie retiendra, sur la rive droite de 

ce cours d'eau, la ville de Komrat avec un territoire d'en-

viron 330 verstes carrées. 
>< L'île des Serpents a été considérée comme une dépen-

dance des embouchures du Danube, et il a été convenu 

qu'elle en suivra la destination. 
« La Conférence a reconnu que l'intention du Congrès 

a été de rétablir, par l'article 21 du traité de paix, dans 

leur situation antérieure, les territoires placés à l'ouest de 

la nouvelle délimitation, et, pour se conformer aux prévi-

sions des négociateurs de la paix, elle a décidé que ces ter-

ritoires seraient annexés à la Moldavie, à l'exception du 

Delta du Danube, qui fera retour directement à la Tur-

quie. 
« Il a été arrêté, en outre, qu'au 30 mars prochain au 

plus tard, la délimitation sera effectuée, et qu'à cette mê-

me date, les troupes autrichiennes et l'escadre britanni-

que auront évacué les principautés danubiennes et les 

eaux intérieures de la Turquie. 

« La commission des Principautés, dont les membres 

se trouvent déjà à Constantinople, pourra donc, à cette 

époque, se transporter dans ces provinces et s'acquitter 

de la mission qui lui a été confiée. Aussitôt que cette com-

mission aura terminé son travail, elle en rendra compte à 

la Conférence qui doit se réunir à Paris, aux termes de 

f article 25 du traité, pour consacrer, par une convention, 

l'entente finale intervenue entre les parties contractantes 

sur l'organisation des Principautés. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 7 janvier. 

ASSURANCES MARITIMES. — NAUFRAGE. — DÉLAISSEMENT. 

•''article 369 du Code de commerce, qui permet le dé-

laissement en cas de naufrage, n'est pas d'ordre public; il 

ïj^ut y être dérogé par les conventions des parties. Si 

donc il a été diL dans une police d'assurance que les assu-

reurs dérogeaient à cet article et n'entendaient prendre, à 

leur charge, que la perte ou détérioration des trois quarts 
e-t le cas prévu par l'article 394 du Code de commerce; si, 

?Qa autre côté, il a été constaté que, par suite du nau-

"^ge dont le navire avait été frappé, les marchandises 

Rivaient ni péri ni éprouvé des pertes et détériorations 
l'l'avalant aux trois quarts, la Cour impériale a pu décla-

le délaissement admissible et n'y avoir lieu qu'à un 

Simple règlement d'avaries et de frais de sauvetage, 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

j>ur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

O'auche, plaidant M" Frignet. (Rejet du pourvoi des sieurs 

jMitaiar père et fils contre un arrêt de la Cour impériale 
ue Kouen du 17 mai 1856.) 

SENTENCE ARBITRALE. APPEL. RENONCIATION. 

S'il est vrai qu'on peut renoncer à l'appel d'une sen-

tence arbitrale dans l'acte même de société, il ne s'ensuit 

pas que cette renonciation soit un obstacle à la demande 

eni nullité de cette sentence pour excès de pouvoir et vio-

lation des formes constitutives de l'arbitrage». Néanmoins 

f ffloyen tiré du défaut de participation de l'un des arbi-

tres a la sentence arbitrale et du refus à lui fait par les 

ttu'il autres armtrçs de lui communiquer les pièces, bien 
1 u rentre dans l'excès de pouvoir et ne puisse par con-

séquent se couvrir par la renonciation à l'appel, a pu être 

écart' par là déclaration de la Cour d'appel portant que 

les énonciations de la sentence étaient contraires à cette 

double assertion et qu'elles conservaient toute leur force 

tant qu'elles n'étaient pas attaquées par une inscription de 

faux: 
II. Le moyen pris de ce que les arbitres auraient mal 

apprécié les conventions des parties, a pu être repoussé 

par cette considération que, se rattachant au fond du 

droit et ne constituant pas un excès de pouvoir, la renon-

ciation à l'appel le rendait non-recevable. 
III. Lorsque l'une des parties avait conclu à la nullité 

de la renonciation comme ayant été faite prématurément 

dans l'acte de société, l'arrêt qui a déclaré l'appel non-re-

cevable sur le moyen du fond, à cause de cette renoncia-

tion, a, par là même, implicitement répondu à ce moyen, 

et en a suffisamment motivé le rejet. Il faut, en effet, né-

cessairement entendre que la Cour impériale a apprécié 

cette nullité proposée et qu'elle a jugé que la renonciation 

avait pu se faire dans l'acte de société. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur Duval 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 24 juin 

1856.) 

COURTIER DE COMMERCE. — VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES. 

— MARCHANDISES HORS DE L'ENCEINTE DE PARIS. 

Un courtier de commerce a-t-il le droit de vendre aux 

enchères publiques, sur échantillons, des marchandises 

déposées hors de l'enceinte municipale de Paris ? 

En admettant que l'exercice de ce droit soit un empié-

tement sur les attributions des commissaires-priseurs, 

s'ensuit-il que le courtier qui a été autorisé à rendre les 

marchandises par le Tribunal de commerce soit passible 

de dommages et intérêts? 
Résolu affirmativement sur les deux points par la Cour 

impériale de Paris, le 26 avril 1856. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et sur 

les conclusions contraires de M. l'avocat-général Blanche, 

plaidant Me Paul Fabre, du pourvoi du sieur Ricois, cour-

tier de commerce à Paris. 

SOCIÉTÉ. ARBITRAGE FORCÉ. — TRIBUNAL ARBITRAL. — 

COMPOSITION IRRÉGULIÈRE. — NULLITÉ COUVERTE. MI-

NORITÉ. CHOSE JUGÉE. 

En matière d'arbitrage forcé, l'irrégularité de la consti-

tution du Tribunal arbitral peut être couverte par le con-

sentement des parties. Ainsi, lorsque deux arbitres nom-

més pour statuer sur un différend entre associés se sont 

adjoint un tiers-arbitre avant même qu'il y eût partage 

d'opinions entre eux, que, plus tard, sous le prétexte de 

difficultés sérieuses et compliquées, ils ont fait nommer 

par le Tribunal deux nouveaux arbitres, et qu'ainsi le 

Tribunal arbitral s'est trouvé composé de cinq arbitres, les 

parties qui, toutes, ont comparu devant le Tribunal et en 

ont accepté la composition, ne sont pas recevables à op-

poser l'irrégularité dont elle était empreinte lorsqu'elles 

ne s'en sont pas prévalu devant la Cour impériale. 

Si, parmi les parties en cause, il y avait un mineur, son 

état de minorité ne peut le soustraire aux effets de l'auto-

rité de la chose jugée. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M'' de la Boulinière, du pourvoi des héritiers Lebi-

dois contre un arrêt de la Cour impériale de l'île Bourbon, 

du 29 juillet 1854. 

COMMISSIONNAIRE. — MANDAT. — COMMISSION ET DÉBOURSÉS. 

— BONNE FOI. 

Le commissionnaire qui a vendu à terme des marchan-

dises sur l'ordre de son commettant, croyant cet ordre sé-

rieux et n'ayant aucune connaissance de l'intention de ce 

dernier déjouer sur les différences, a été bien fondé, étant 

ainsi protégé par sa bonne foi, de réclamer tous ses dé-

boursés, y compris la commission de vente et même la 

commission d'un achat postérieur à la déclaration faite 

par le mandant que l'opération n'était qu'un jeu de Bour-

se, s'il est constaté que cet achat n'était que la continua-

tion de l'opération dans laquelle il était engagé. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M" Dareste, du pourvoi du sieur Lebault contre un 

arrêt de la Cour impériale de Montpellier, du 30 mai 

1856. ________ 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 7 janvier. 

RETRAIT SUCCESSORAL. — CESSION. — SIGNIFICATION. — RÉ-

TROCESSION. OFFRES DU RETRAYANT. — TF.RMKS ET 

DÉLAIS. 

Le cessionnaire de droits successifs ne peut échapper à 

l'action en retrait dirigée contre lui par un héritier, ni en 

arguant de ce que l'acte de cession n'aurait pas été si-

gnifié à l'héritier retrayant, ni en rétrocédant les droits 

dont s'agit à l'héritier qui les lui avait cédés. 
Mais les offres du retrayant n'ont pas été déclarées va-

lables, alors qu'il entendait profiter du bénéfice des termes 

et délais accordés par le cédant au cessionnaire pour le 

paiement du prix de la cession. Il faut, pour que l'oflre du 

retravant soit valable et produise effet, qu'elle ne tende a 

rien moins qu'à rendre le cessionnaire indemne, non-seu-

lement en le remboursant de la partie du prix qu'il a deja 

pavée, mais encore en lui rapportant immédiatement quit-

tance de la partie du prix qui reste à payer aux époques 

convenues, ou du moins en donnant au cessionnaire des 

sûretés qui le mettent pour l'avenir à l'abri contre 1 insol-

vabilité possible du retrayant'. (Article 841, Code Napo-

léon.) ,11 -i 

Cassation après délibération en chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un arrêt rendu, le 16 décembre 1854, par la Cour im-

périale de Dijon. (Epoux Chauvelot et Gorgeot contre 

Lasseux. Plaidants, M" Beauvais-Devaux et Paul Fabre., 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 30 avril et 7 mai 1856. 

ASSURÉ. — FAILLITE DE L'ASSUREUR. — RÉASSURANCE MU-

TUELLE DE L'ASSUREUR. INDEMNITÉ DE LA RÉASSURANCE. 

 DROITS DE L'ASSURÉ PRIMITIF ET DU RÉASSURÉ. 

Le bénéfice de la réassurance appartient exclusivement au 
réassuré, et non à l'assuré primitif resté étranger au con-
trat de réassurance, lors surtout que la réassurance a été 
stipulée mutuelle et réciproque, que les réassurances se ré-
glaient en comptes courants, et qu'il dépendait de l'assti-
reur réassuré de présenter à sa réassurance les assurances 

qu'il lui convenait de choisir. 

En conséquence, en cas de faillite de l'assureur, le bénéfice 
de la réassurance profile à la masse des créanciers de l'as-
sureur, sans que l'assuré puisse y prétendre aucun droit, 
bien que son assurance ait été par l'assureur mise au nom-

bre de celles qu'il entendait faire réassurer. 

Un^autre assureur du même assuré primitif, qui a cédé son 
portefeuille à l'assureur réassuré dans les termes et con-
ditions susénoncés, n'a pas plus de droit sur le bénéfice de 

la réassurance que cet assuré primitif. 

24 mai 1846, assurance de la société de carrosserie 

Miden.par la compagnie le Palladium, jusqu'à concurrence 

de ,50,000 francs, réduits et liquidés après l'incendie à 

41,m) francs. 
Autre assurance de la même société par la compagnie la 

Lyonnaise, moyennant 55,000 francs, réduits et liquidés à 

22,000 francs. 
1847, contrat de réassurance réciproque entre la com-

pagnie le Palladium et les compagnies d'assurances de 

Trieste et Venise. 
Ce qu'il importe de retenir, c'est que les réassurances 

étaient mutuelles et réciproques, qu'elles se réglaient par 

comptes courants, que les compagnies se désignaient ré-

ciproquement par des bulletins dits d'application ceux de 

leurs assurés contre les assurances desquels elles enten-

daient se faire réassurer, que les réassurances mutuelles 

ne se liquidaient et ne se payaient que sur le vu de la quit-

tance de l'indemnité de l'assuré primitif, et qu'enfin les 

assurés restés complètement en dehors de ce contrat de 

réassurance ne devaient pas même être avertis, lorsque 

leurs assurances avaient été réassurées. 
22 mai 1849, bulletin d'application de la réassurance 

du Palladium à l'assurance Malen. 
1" juin 1849, cession parla Lyonnaise de son porte-

feuille au Palladium, qui y trouve l'assurance de la société 

Malen. 
1854, faillite *du Palladium. 
La liquidation de la Lyonnaise s'y présente comme 

ayant payé à la société Malen la somme de 22,000 francs, 

à laquelle avait été liquidée l'indemnité par elle due. 
La liquidation Malen s'y présente aussi à raison de l'in-

demnité à elle due par le Palladium et réglée à 41,000 fr., 

et toutes deux demandent, outre les dividendes à elles re-

venant dans la faillite du Palladium, l'attribution à leur 

profit de la réassurance due au Palladium par les compa-

gnies de Trieste et de Venise, par suite et en vertu du bul-

letin d'application de l'assurance Malen à la réassurance 

de ces deux compagnies. 
Jugements du Tribunal de commerce de la Seine qui 

rejettent cette prétention par les motifs suivants à l'égard 

de la liquidation Malen : 

« Attendu que, suivant police en date du 24 mars 1846, la 
société Malen et G0 s'est fait assurer contre l'incendie par la 
compagnie le Palladium, que dans ce contrat la responsabilité 
du Palladium était seule engagée et qu'aucune stipulation de 

réassurance n'avait été faiie entre les parties ; 
« Attendu que, le 22 mai 1849, le Palladium a fait réassu-

rer une partie de ses risques par deux compagnies d'assuran-
ces de Trieste, et moyennant une \ rime convenue, et reporté 

sur elles la responsabilité de ses engagements ; 
« Attendu que ce contrat facultatif de la part du Palladium, 

distinct et indépendant de celui passé par lui avec la société 
Malen, qui n'a môme pas eu connaissance de ce nouveau trai-
té, n'a niodilié en rien la situation de cette compagnie à son 
égard et n'a entraîné aucun lien de droit entre l'assuré primi-
tif es le réassureur restés complètement étrangers l'un à 

l'autre; 
« Que l'état de faillite dans lequel est tombé le Palladium 

postérieurement à ces coutrats ne peut porter atteinte à ces 
principes constants en matière de réassurance ; 

« Attendu que la société Malen, qui a traité seulement avec 
le Palladium, ne doit avoir de droit que contre lui, que l'ac-
tion contre les compagnies de Trieste est pour le Palladium 
un droit acquis par son traité et par le paiement de la prime 
convenue, et qu'admettre la prétention du liquidateur Malen 
et C" serait créer sans cause à son égard un droit de préférence 
en désaccord avec le principe d'égalité qui doit régner entre 
tous les créanciers d'une faillite ayant traité dans des condi-

tions identiques. » 

Et à l'égard de la liquidation de la Lyonnaise, le Tri-

bunal a prononcé ainsi : 

« Attendu que suivant conventions verbales intervenues en-
tre les parties le 1er juin 1849, la compagnie la Lyonnaise, 
assureur d'une partie de risques d'incendie sur l'usine de Ma-
len et C% a cédé ta cession d'assurances à la compagnie le Pal-
ladium qui a aussi contracté l'obligation à l'égard do la Lyon-
naise de couvrir les risques assurés par elle ; 

« Attendu que le Palladium a réassuré jusqu'à concurrence 
des deux tiers, à deux compagnies d'assurances de Trieste, les 

risques de Malen et O; 
« Attendu que la propriété de Malen et C" a été incendiée et 

que le Palladium, alors en laillite et ne pouvant exécuter ses 
obligations à l'égard de la Lyonnaise, cette compagnie, seule 
engagée vis-a-vis de Malen, a payé la somme de 24,187 fr. 75 c, 
montant des condamnations prononcées contre elle pour répa-

ration du sinistre assuré ; 
«Attendu que, dans ces circonstances, la compagnie la Lyon-

naise invoque son droit de subrogation dans les bénéfices de 
la réassurance consentie par les compagnies de Trieste en rai-
son du paiement effectué par elle pour le compte du Palla-

dium ; 
« Aiais attendu qu'il résulte delà situation do la compagnie 

la Lyonnaise, précédemment définie, que la cession consentie 
par elle au Palladium est resiée étrangère à la société Malen 
et O, assurée directement par la compagnie la Lyonnaise, 
qu'elle n'a pu avoir pour effet de dégager cette compagnie de 
ses obligations antérieures à l'égard de Malen et C% qui n'ont 

jamais eu le Palladium pour assureur; 
« Qu'il s'en suit que le paiement effectué par la Lyonnaise a 

) donc été fait pour elle et non pour le Palladium, et que dès 

lors les'dispositions do l'article 1251 du Code Napoléon n'é-
ant pas applicables, la subrogation ne peut être invoquée; 

t « Attendu que le contrat d'assurances ne participe d'aucun 
autre contrat, et que dans l'espèce il y a lieu de rechercher la 
loi que les parties se sont faite et que, dans leur commune in-
tention et d'après leur situation primitive, la compagnie la 
Lyonnaise a fait foi au Palladium seulement et a traité seule-
ment avec lui; que la réassurance faite postérieurement par le 
Palladium en dehors et indépendamment de tous traités anté-
rieurs n'a pu modifier les droits et les obligations consenties, 
et que l'état de faillite du Palladium, fait imprévu et indépen-
dant de tous les contractants, ne peut donner ouverture à au-

cun droit nouveau ; 
« Attendu que de tout ce qui précède il résulte que le bé-

néfice de la reassurance ne peut profiter qu'à ceux qui ont été 
parties à ce contrat; qu'il appartient donc à lamassedes créan-
ciers du Palladium, et que le seul droit que la compagnie la 
Lyonnaise puisse revendiquer est un droit de créance résultant 
de l'inexécution des conventions entre elle et le Palladium, et 

l'admission au passif de cette compagnie; 

« Par ces motifs ; 
n Déboute les liquidateurs de la compagnie la Lyonnaise de 

leur opposition au jugement dudit jour, t juin dernier, or-
donne en conséquence que ce jugement sera exécuté selon sa 
forme et teneur nonobstant ladite opposition, et condamne 
les liquidateurs de la compagnie la Lyonnaise en tousdépens.» 

Appel de ce jugement. 

Devant la Cour, M" Guinet, pour la liquidation Malen, et 
M" Plocque, pour la liquidation la Lyonnaise, réunissaient 
leurs efforts pour faicoùij^ner ces décisions; ils plaçaient leur 
défense sous l'égide dè*cig-,dèùx principes : 1° Que le contrat 
d'assurance ne devait être que la réparation d'un sinistre et 
ne devait jamais être la source d'un bénéfice pour personne: 
que les indemnités dues à raison du sinistre, de quelque part 
qu'elles viennent, soit de l'assurance, soit de la réassurance, 
devaient arriver au sinistré sans s'arrêter en route, pour nous 
servir de l'expression de Mc Plocque; 2" que, par suite, la 
réassurance de l'assureur devait, lorsque, comme dans l'es-
pèce, il n'acquittait pas intégralement l'indemnité, profiter à 
l'assuré; que la réassurance n'était, à vrai dire, qu'une stipu-
lation faite au profit d'un tiers, conformément à l'art. 1121 
du Code Napoléon, et que l'auteur de cette stipulation ne pou-
vait plus la révoquer, lorsque le tiers déclarait vouloir en 

profiter. 
Ils citaient à l'appui de leur système deux arrêts de la Cour 

de Paris, rendus, l'un par la 2e chambre, le 13 mai 1837, 
l'autre par la 4e chambre, le 24 mars 1853, rendus en matiè-

re de risques locatifs et de recours des voisins. 
M Pou'ain Deladreue, pour le syndic duPalladium, défen-

dait les jug •menis attaqués. Il s'agissait d'une réassurance 
faite un an et plus après l'assurance Malen, qui était pure et 
simple, et ne contennit aucune stipulation de réassurance. 
L'assurance Malen n'y était pas plus rappelée qu'aucune des 
autres assurances faites par le Palladium, elle ne devait por-
ter que sur les assurances qui seraient ultérieurement indi-
quées, d'où la conséquence qu'aucun lien de droit ne rattachait 
les c<>mpag«ioe do Triooto ot do Venise à la société Malen., qui 
restait complètement étrangère à ces compagnies. 

Cette réassurance était d'ailleurs mutuelle et réciproque, et 
se réglait entre les contractants par des comptes-courants ar-
rêtés à des époques déterminées, de sorte que les indemnités 
réciproquement dues se compensaient entre elles, jusqu'à due 
concurrence, et que l'excédant n'appartenait pas plus à telle 
assurance réassurée qu'à telle autre, puisqu'il était le résultat 
de la liquidation d'un compte courant, et qu'ainsi les bulletins 
d'application n'étaient qu'énonciatifs des assurances contre 
lesquelles on entendait se faire réassurer, mais non attributifs 
d'aucun droit en faveur des assurés, sur les indemnités réci-

proquement dues. 
Enfin, et ce qui achevait de démontrer que ces réassurances 

étaient parfaitement étrangères aux assurés primitifs qui, par 
conséquent, ne devaient pas en profiter, c'est que les assuran-
ces étaient facultatives de la part des assureurs qui étaient 
libres de se faire réassurer contre celles de leurs assurances 

gué bon leur semblait. 
C'était, en un mot, une assurance contre les risques qu'on 

avait assurés soi-même, et, loin de se ménager un bénéfice, on 
ne faisait que se couvrir en partie d'une perte éventuelle, car 
les réassurances, ceci est encore à remarquer, ne sont que des 

deux tiers des assurances. 
Le premier principe invoqué par les adversaires ne pouvait 

donc pas trouver son application dans l'espèce. 
11 en était de même de l'art. 1121 du Code Napoléon : où 

donc était, dans les termes du contrat do réassurance, l'inten-
tion des parties de faire profiter les tiers de la stipulation 
qu'elles faisaient si évidemment pour elles seules exclusive-
ment ? Car encore faut-il bien, d'après les termes et l'esprit 
de cet article, que l'on aperçoive l'intention défaire profiter 

un tiers de la stipulation que l'on tait pour soi-même. 
Quant aux arrêts où les adversaires avaient puisé le premier 

des principes sous lequel ils s'abritaient, ils n'avaient aucune 
analogie avec l'espèce toute autre et toute neuve soumise à la 
décision de la Cour qui saisira la différence de position, et qui 
ne balancera pasà confirmer les décisions des premiers juges. 

M. Portier, substitut de M. le procureur général, s'est 

exprimé ainsi : 

Les appe'ants ont placé leur cause sous la protection de 
principes qui leur paraissent dominer la discussion. Le contrat 
d'assurance, disent-ils, a pour but de réparer une perte, non 
de procurer un bénéfice. L'indemnité doit aller à la chose si-
nistrée, et celui qui la reçoit exerce, non pas un privilège, 

mais un droit privatif. 
Autant il est difficile de refuser son adhésion à ces règles 

d'équité, quand elles sont renfermées dans de justes limites, 
autant il importe de ne pas les étendre arbitrairement. Sans 
doute, l'assuré ne peut trouver un bénéfice dans le contrat 
d'assurance ; mais lorsque le Palladium, tombé en faillite, paie 
en dividendes l'indemnité promise à l'assuré, il reçoit inté-
gralement l'indemnité produire par la réassurance, il ne réa-
lise pas un bénéfice proprement dit. Recevoil intégralement 
ses créances sans payer intégralement ses dettes, c'est le ré-
sultat inévitable de la faillite. L'indemnité va à la chose assu-
rée, cela est vrai ; seulement la chose assurée par les compa-
gnies de Trieste et de Venise, est-ce l'usine de Malen ? ne sont-
ce pas seulement les risques dont voulait se décharger le Pal-

ladium ? Telle est la question. 
Ce sont à la fois les risques du Palladium et l'usine de Ma-

len, reprennent les appelants ; car notre assureur a nécessai-
rement stipulé pour nous ; autrement il eût stipulé pour lui-

même un bénéfice. 
Dans la stipulation pour un tiers, il n'y a sans doute rien 

de sacramentel. Encore faut-il qu'elle se retrouve et dans l'in-
tention des parties contractantes et dans la lettre du contrat. 
Dans l'intention, le Palladium n'était pas obligé de fournir à 
Malen un surcroît de garantie ; il n'avait pas intérêt à le faire, 
et l'on ne saurait supposer une intention de libéralité à une 
compagnie qui vit de spéculations. Dans la lettre du contrat, 
c'est un traité de réassurances réciproques : les parties y for-
mont une espèce d'association pour diviser leurs risques et se 
garantir mutuellement. Des comptes courants sont établis en-
tre elles; elles pourvoient à leur propre sécurité, non à celle 
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de leurs assurés. Stipuler pour un tiers, c'est faire ce que ce 
tiers ferait lui-même s'il était présent. « Il contracte, dit Po-
mmer, par notre ministère. 11 est censé accéder à toutes les 
obligations prises en son nom. >, Supposons donc Malen en pré-

sence des compagnies de Trieste.Fera-t-il assurer ses risques? 
Il ne le peut , ils sont assurés déjà, et l'on n'assure'pas une 
seconde fois ce que l'on ne court plus risque de perdre. » (Po-
thier, Tr. Assurances, n° 33.) Fera-t-il assurer la solvabilité 
du Palladium? Il le peut. Mais comment! c'est par l'intermé-

diaire du Palladium lui-même qu'il ferait assurer la solvabilité 
du Palladium, et c'est cette compagnie qui aurait eu la pensée 
d'une pareille stipulation ! C'est inadmisssible. Nous sommes 
bien loin de ce qui se passe dans la pratique, de la reprise 
d'assurance qui tient l'assureur à l'écart, et, pour n'avoir rien 
de blessant, dit M. Pardessus (t. II, n° 589j, affecte la forme 
d'une cession. Enfin si M. Malen stipule des droits à l'égard 
des compagnies de Trieste, il faudra bien qu'il accepte des 
obligations corrélatives. Il n'en contracte aucune. Les compa-
gnies réassureurs ne peuvent rien lui réclamer. Aussi la doc-
trine enseigne-t-elle uniquement que la réassurance est com-
plètement étrangère à l'assuré primitif qui ne peut exercer ni 
action directe, ni privilège sur l'indemnité due par le réassu-
reur. 

A la place de la stipulation pour un tiers, nous recherche-
rions vainement le quasi-coutrat negoliorurn gestorum; car 
ce quasi-contrat produit des obligations semblables à celles 
qui naissent du mandat; il produit l'action directe et l'action 
coniraire negotiorum gestorum; et, encore une fois, Malen 
n'a contracté aucune obligation vis-à-vis des compagnies de 
Trieste; elles n'ont pas d'action contre lui; il n'a pas d'action 
contre elles. 

Au point de vue de l'équité, les créanciers de la faillite sont 
des assurés comme Malen. Leurs titres sont les mêmes. La 
seule différence qu'il y ait entre eux et lui, c'est le fait de la 
réassurance, fait tout facultatif de la part du Palladium, étran-
ger à Malen qui l'invoque. Les créanciers de la faillite ne 
pourront loucher, objecte-t-on, l'indemnité de la réassurance 
qu'en justifiant du paiement intégral de l'indemnité due à Ma-
len. Ces créanciers diront aux compagnies de Trieste : Vos 
primes ont été intégralement payées, vous devez payer inté-
gralement l'indemnité (Boulay-Puty, Assurances, t. l'

r
, p. 

253). D'ailleurs, le sinistre a éclaté en 1852; l'indemnité a été 
liquidée en 1853. Le Palladium avait une créance liquide à 

cette époque, et la faillite qui est survenue en 1854 n'a pas 
fait obstacle à la compensation'de cette créance avec celles 
des compagnies de Trieste contre le Palladium. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEÀUX (ch. correct.). 

Présidence de M. piondeau. 

Audience du 21 novembre. 

MÉDICAMENTS. — DÉBIT. — MÉDECIN IIOMOEOPATHE. -

PHARMACIENS. ACTION. RECEVABILITÉ. 

7. Les pharmaciens ont qualité pour agir en justice contre 
ceux auxquels ils reprochent des ventes illicites de médica-
ments. (Art. 1, 3, 63, 66 du Code d'insir. crim.; loi du 21 

, germinal an XL) 

II. Les prohibitions et pénalités de la loi du 21 germina 
an XI sont inapplicables au médecin homœopathe qui dis-
tribue des globules à ses malades, lorsqu'il n'existe pas 

' dans la localité de pharmacien homœopathe. 

Il en est surtout ainsi quand ces globules ont été pris dans 
une pharmacie spéciale. 

En septembre dernier, les pharmaciens d'Angoulême ci 

lèrent directement devant le Tribunal correctionnel de 

cette ville le docteur Moreau, prévenu d'avoir distribué 

des'médicaments à ses malades, contrairement à l'art. 36 
de la loi du 21 germinal an XL 

Devant le Tribunal, le docteur Moreau opposa à cette 

action une fin de non-recevoir tirée de ce que les pharma-

ciens n'avaient pas qualité pour agir directement contre 
lui. Il soutint d'ailleurs qu'il n'avait fait que distribuer des 
globules homœopathiques. 

16 septembre, jugement qui accueille la fin de non-
recevoir. 

Appel par les pharmaciens. 

Ils exposent que, depuis l'arrivée du docteur Moreau à An-
goulème, les produits de leurs pharmacies ont singulièrement 
dimipué. La distribution qu'il fait lui-même des globules ho-
mœopathiques, au lieu de les faire prendre dans leurs officines, 
leur porte un préjudice direct, personnel et parfaitement ap-
préciable, sans compter le préjudice moral qui résulte pour la 
dignité de leur profession de cette infraction au monopole que 
la loi leur assure; d'où résulte évidemment pour chacun d'eux 
le droit de demander en justice une réparation pécuniaire. Le 
fait constitue, suivant eux, la contravention prévue par l'ar-
ticle 36 de la loi du 21 germinal an XI, qui interdit à toutes 
personnes autres que les pharmaciens de débiter des drogues 
ou préparations médicamenteuses. Vainement les homœopathes 
disent-ils que leurs globules ne sont pas des remèdes; de deux 
choses l'une : ou ils ne sont rien, et alors le fait serait pire 
qu'une contravention; ou ils sont quelque chose, et, dans ce 
cas, ils ne peuvent être que des remèdes dont le débit n'appar-
tient qu'à des pharmaciens. 

Le docteur Moreau a reproduit la fin de non-recevoir ac-
cueillie par le jugement; mais il a, en outre, abordé le fond. 
Les globules, a-t-il dit, ne constituent pas une drogue ou pré-
paration médicamenteuse dans le sens de la loi du 21 germi-
nal an XL Qu'y a-t-il. en effet, de commun entre les combi-
naisons phareeutiques et amalgames officiels de substances 
toxicantes au poids médicinal, produits redoutables des four-
neaux, des pilons, des creusets, arsenal obligé de la pharma-
cie esclave du Codex, et les substances simples réduites par 
les secousses de la trituration et par la multiplicité des dilu-
tions, à des doses tellement infinitésimales qu'elles échappent 
à l'œil de la chimie, et dont la puissance augmente d'autant 
plus que la matière diminue, qu'elle dépasse davantage les in-
visibles limites de l'atôme, et qu'elle se rapproche plus du 
néant; entre ces médecines atroces quel'erreur d'un grain peut 
seule rendre mortelles, et ces globules tout-puissants, ou tel-
lement annihilés, suivant l'emploi, que l'ingurgitation d'un 
assortiment tout entier ne peut porter le moindre trouble dans 
les fonctions digestives? D'ailleurs, les pharmaciens du Codex 
ne pourraient répondre aux exigences du monopole qu'ils ré-
clament. Ni eux, ni leurs officines, ne sont prêts pour la phar-
macie homœopathique dont ils ne connaissent et ne peuvent 
étudier en un jour les principes, les éléments, ni même les 
appellations. Pour être pharmacien, il y a des études, des exa-
mens, des épreuves qui n'ont rien de commun avec l'homœpa-
thie, qui, au contraire, font un devoir de la proscrire. Com-
ment, dès lors, un pharmacien de l'école pourrait-il être en 
même temps pharmacien homœopathe? Il y a peut-être plus 
d'hostilité encore entre les préparations pharmaceutiques du 
Codex et les subslances homœopathiques, dont la sensibilité 
exquise s'altère non-seulement au contact, mais à la simple 
cohabitation avec la pharmacopée vulgaire. Tout cela est si 
irai, que les pharmaciens ne pourraient faire que ce qu'ont 
fait ceux qu'on a essayé de constituer pharmaciens homœo-
pathes, ce que font les médecins eux mêmes, c'est-à-dire tirer 
les préparations homœopathiques des trois seules pharmacies 

éciales qui existent en France. Hors de là nulle garantie 
les malades, ni pour les médecins eux-mêmes, puis-

n'existe aucun moyen de contrôler les préparations ho-
mœopathiques; d'où il suit que les pharmaciens seraient 
les arbitres absolus de la santé des malades, de l'efficacité des 

sp< 
pour 

mèdes de la réputation des médecins, en un mot, du sort 
d'une science qu'ils déclarent être un leurre, et qu'ils repous 
sent comme leur ennemie. 

Non c'est écrié le docteur Moreau, la législation de l'an XI, 
iiniaue'ment préoccupée de la santé publique et n'on d'assurer 
«iiv nharniaciens des bénéfices încommutables, ne peut avoir 
o,k censée de constituer en eux une phalange de privilégiés, 

«niers de la routine, préposés pour empêcher de passer 
7 t rnorès pour barrer le chemin a la science, a toute de-

coïverterenouvelle, qnelque utile qu'elle puisse être pour l'hu 

inanité. 

L'homœopathie se présente, révolution hardie, immense, a-
vec la prétention avouée d'être un progrès. Victime de cette 
loi fatale de proscription qui attend toute découverte nouvelle 
à sa naissance, elle ne demande qu'à faire ses preuves et a 
être jugée par ses œuvres. Laissez-la fonctionner avec ses in-
struments, ses procédés, ses hommes. Ne la condamnez pas a 
mort en l'obligeant à se livrer aux mains de la pharmacie. 

« Une des plus tristes lois que doive subir tout progrès, dit 
« M. le professeur Bouillaud, c'est une oppostion, une résistance 
« plus ou moins violente. Toute réforme , toute révolution 
« scientifique ne s'est réellement accomplie qu'après avoir reçu 
« laconsécration,le baptêmede la persécution. Non,il n'estper-
« mis a personne d'inventer impunément quelque grande vé-
« ri té, surtout quand cette vérité est en opposition avec les 
K idées généralement reçues et enseignées parles hommesqui 
« occupent de hautes positions. Plus la réforme est grande, 
« profonde, fondamentale, plus les intérêts et les opinions 
« qu'elle choque sont nombreux, plus aussi l'opposition qu'el-
« le rencontre est grande elle -même. » 

Ces paroles d'un des adversaires les plus ardents de l'ho-
mœopathie disent assez quelles luttes étaient réservées à la 
réforme accomplie par llabnemann. Il n'est que trop vrai, 
l'histoire des hommes de génie, de ces élus de Dieu, qui mar-
chent à la tête de l'humanité, n'est qu'un long et doulouroux 
martyrologe. Sans évoquer ici les ombres de Copernic, Calilée, 
Guttemberg, Christophe Colomb, Salomon de Caus, Watt, Pé-
nis Papin, Newton, Descartes, Parmentier, Lavoisier, Jacquart, 
Jouffroy, Fulton, Charles Daillery, et tant d'autres innombra-
bles victimes de leur génie, et de l'Académie qui a nié succes-
sivement l'application de la vapeur à la locomotion, la chute 
des aérolithes et l'éclairage au gaz, mais nous renfermant dans 
le monde médical, que ne voyons-nous pas ? Les valvules des 
veines, découvertes par Amatus Lusitanus, sont niées par Fal-
lope, Thaddœus Danos et le grand Vesale lui-même. Celui-ci 
fut persécuté par ses contemporains pour les vérités anatoini-
ques qu'il avait mises en lumière. L'admirable découverte de 
la circulation du sang par llarvey est une de celles qui ont 
rencontré en médecine la plus vive opposition. Tout ce qui 
faisait autorité dans la science prodigua à l'envi les railleries 
à son auteur. Plus d'un demi-siècle après, la Faculté de Paris, 
par l'organe d'un de ses membres, concluait qu'Harvey n'était 
qu'un novateur absurde ; on t'appelait par dérision Circidalor. 
Sanctorius, grâce à ses longues et laborieuses expériences sur 
la transpiration insensible, éprouva le même sort. Pecquet, qui 
découvrit la route suivie par le chyle pour arriver au torrent 
circulatoire, et qui, par cela même, mita néant l'ancienne 
doctrine de la préparation du fluide sanguin par le foie, ne fut 
pas plus heureux. Avenbrugger, praticien modeste de Vienne, 
inventa la percussion, découverte méconnue de ses contempo-
rains et bientôt oubliée même dans sa patrie. Corvisart, en la 
tirant de cet incroyable oubli, eut la gloire de l'inventer en 
quelque sorte une seconde fois. L'auscultation eut à soutenir, 
à son origine, une véritable lutte. Un médecin, aujourd'hui 
très haut placé dans la hiérarchie scientifique, déclarait qu'il 
n'avait pas l'oreille assez fine pour entendre l'herbe pousser. 
Qui ne connaît l'opposition soulevée dans le public et parmi 
les médecins par l'inoculation de la variole et la vaccine ? Le 
quinquina, importé d'Amérique en 1638, fut plus d'un siècle 
avant de passer dans la pratique générale. Un professeur à la 
Faculté de Paris prétendait que les Américainsempoisonnaient 
celte écorce. Guy-Patin écrivait à son ami Falconnet : « Le 
« quinquina ne guérit pas la fièvre intermittente, et nous l'a-
« vons abandonné. Jacet ignotus, sine nomine,puMs. » 

Si des découvertes aussi simples en elles-mêmes que le 
sont plusieurs de celles que nous venons de citer, ou tout au 
moins d'une vérification facile, ont eu tant d'obstacles à vain-
cre, doit-on s'étonner qu'une doctrine médicale aussi étrange 
que semble l'être l'homœopathie ait rencontré d'aussi grands 
obstacles dans sa marche ? E pur si muove ! 1 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 25 de la loi du 21 germinal 
an XI, relative à l'organisation des écoles de pharmacie, les phar-
maciens établis dans une localité y ont seuls le droit de pré-
parer, vendre ou débiter les médicaments; d'où il suit que la 
la vente ou le débit fait par toute autre personne de drogues 
ou préparations médicamenteuses porte atteinte au droit que 
les pharmaciens tiennent de la loi, est pour eux une cause de 
dommages, et leur donne conséquemment le droit individuel 
de poursuivre en justice la réparation de ce dommage; 

« Qu'ainsi, à ce premier point de vue, l'action intentée par 
los plaignants contre le docteur Moreau est parfaitement rece-
vable; 

« Attendu, au fond, qu'il est constaté par l'instruction que 
Moreau exerce à Angoulême la médecine connue sous le nom 
de médecine homœopathique, qui comporte dans son exer-
cice l'usage de globules que Moreau reconnaît avoir fournis à 
ses malades; 

« Mais attendu que la méthode homœopathique constitue un 
système médical tout nouveau, entièrement inconnu à l'époque 
où fut promulguée la loi du 21 germinal an XI; qu'afin de 
protéger la santé publique contre l'ignorance ou le charlata-
nisme, cette loi organisa l'enseignement, l'exercice et la police 
de la pharmacie, en prenant pour base les méthodes ensei-
gnées dans les écoles publiques; que la méthode homœopathi-
que ne jouit point de cette prérogative; qu'elle se sépara, au 
contraire, profondément des méthodes jusqu'ici professées, 
que les préparations dont elle fait usage, et dans lesquelles 
les substances médicinales ne sont employées qu'à des doses 
infiniment petites et à peine perceptibles, ne figurent point 
dans le Codex ou formulaire rédigé conformément aux arti 
cles32 et 38 de ladite loi, et n'entrent point dans le cadre 
des études et des examens auxquels les élèves en pharmacie 
sont assujettis; 

Qu'elle est donc complètement en^dehors des prévisions 
et du système de la loi de germinal ; que ce serait en gêner 
l'exercice et s'exposer à en contrarier les résultats, placer du 
moins le médecin et le malade sous une fâcheuse appréciation, 
que d'exiger que là où il n'existe pas de pharmacie spéciale, 
les médicaments dont elle se sert ne pussent être fournis que 
par des pharmaciens qui ne sont pas exercés à les préparer, 
et dont on peut, en ce point, suspecter l'habileté et l'expé-
rience ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il n'est point contesté que Moreau 
ait pris à Paris, dans une pharmacie spéciale où ils avaient 
été préparés, les globules qu'il donnait à ses malades; qu'ainsi, 
toutes les garanties exigées par la loi de germinal, dans l'in-
térêt de la santé publique, ont été respectées; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par les plai-
gnants, dit leur action recevable, et réforme, quant à ce, le 
jugement rendu par le Tribunal correctionnel d'Angoulême, le 
16 septembre dernier; au fond, déclare leur demande mal fon-
dée, maintenant la disposition dudit jugement qui prononce la 
relaxance de Moreau, et condamne les plaignants à tous les dé-
pens. » 

(Conclusions, M. de Tholouze, substitut. — Plaidants, 
M

es
 Lafon et Princeteau, avocats,) 

Voir un arrêt en sens contraire de la Cour impériale 

d'Angers du 26 septembre 1856, Gazette des Tribunaux 
du 30 septembre. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 12 août et 5 septembre; — approbation 

impériale du 4 septembre. 

SECTION DE COMMUNE. BIENS PARTICULIERS PERÇUS EN NA-

TURE. MISE EN FERME AU PliOFIT DE LA COMMUNE. 

APPROBATION PRÉFECTORALE. — EXCÈS DE POUVOIR. 

QUESTION NEUVE. 

Sont entachés d'excès de pouvoirs : 1° la délibération d'un 
conseil municipal décidant la mise en ferme de biens com-
munaux reconnus être la propriété d'une section de com-
mune, dont les habitants jouissaient en nature avant la 
réunion; 2° l'arrêté préfectoral autorisant l'adjudication 
de la mise en ferme ei le versement des fermages dans la 
caisse municipale pour être affecté aux charges et dettes de 
la commune. 

fait suffisamment 

les art. 5, 6, 7, 

Ainsi jugé par le décret suivant qui 

connaître les circonstances de l'affaire : 

« Napoléon, etc.; 
« Vu la loi des 7-14 octobre 1790; 
« Vu la loi du 18 juillet 1837, notamment 

17, 18 et 47; 
« Vu le décret du 25 mars 1852; 
« Ouï M. Aucoc, auditeur, en son rapport; 
« Ouï M" Mathieu-Bodet, avocal des sieurs Fesser, Salmon 

et autres; , „,. _ 
« Ouï M" Dufour, avocat de la commune de Chinon, 

leurs observations; 
« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conçlûsiàpsj . 
« Considérant que, aux termes des articles 5 et b de la loi 

du 18 juillet 1837, les sections de commune reunies à une au-
tre commune conservent la propriété de tous les biens qui leur 
appartenaient exclusivement et la jouissance exclusive des 
biens dont les fruits étaient perçus en nature au moment de 
leur réunion à la commune dont elles font partie; 

« Que si, d'après les dispositions des articles 17 et 18 de la 
même loi, les conseils municipaux ont le droit, sous le con-
trôle de l'autorité supérieure, de régler le mode de jouissance 
des biens communaux appartenant soit aux communes, soit 
aux sections de commune, l'exercice de ce pouvoir ne peut al-
ler jusqu'à transférer à la commune entière la jouissance qui, 
dans le cas prévu par l'art, b de la même loi, est réservée ex-
clusivement à la section; 

« Considérant que le conseil municipal de la commune de 
Chinon, par une délibération, en date du 27 décembre 1855, 
et en se fondant sur ce que la section de Parilly doit contri-
buer à l'acquittement des charges et dettes dont la commune 
est grevée, a décidé qu'une partie des biens communaux qu'il 
reconnaît être la propriété de la section de Parilly, et dont les 
habitants de cette section jouissaient exclusivement en nature, 
avant leur réunion à la commune de Chinon, seraient affermés 
pour six ans ; 

« Qu'à la suite de cette délibération, le préfet du départe-

ment d'Indre-et-Loire, par son arrêté ci-dessus visé en date 
du 6 mars 1856, a autorisé le maire de Chinon à procéder à 
l'adjudication de la mise en ferme de ces biens, et a décidé 
que le produit de ces fermages serait versé dans la caisse mu-
nicipale, et affecté au paiement des charges et dettes de la com-
mune ; 

« Que, par les dispositions précitées, le conseil municipal 
et le préfet ont méconnu les droits de la section de Parilly, 
et qu'ils ont, dès lors, excédé la.limite de leurs pouvoirs ; 

« Art. 1". L'intervention des sieur et dame Bourdeau est 
admise. 

« Art. 2. L'arrêté du préfet du département d'Indre-et-
Loire, en date du 6 mars 1856, et la délibération du conseil 
municipal de la commune de Chinon, en date du 27 décembre 
1855, sont annulés pour excès de pouvoirs. 

" Art. 3. La commune de Chinon est condamnée aux dé-
pens, tant de l'instance que de l'intervention. » 

Eugène Grellet et Félicité De-

TRiîSUSAlîX ETRANGERS 

COUR SUPRÊME DE NEW-YORK (Etats-Unis). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daris,juge. 

Audience du 20 décembre. 

RÉCLAMATION D'EUGÈN'E GRELLET ET DE FÉLICITÉ DEBUD A FIN 

DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux du 31 décembre la sentence de la Cour suprême qui 

met en liberté Eugène Grellet (frère de Félix Grellet, em-

ployé au chemin de fer du Nord) et de Félicité Debud. On 

sait que cette sentence faisait défense aux deux relaxés 

d intenter aucune action en indemnité à raison de leur ar-
restation contre les agents de la compagnie 

Nonobstant cette défense, Engèir ' 

bud ont voulu intenter cette action 

L'avocat des plaignants expose que ses clients ont été 

relevés, par arrêt de la Cour, de l'accusation de compli-

cité qui pesait sur eux avec les sieurs Louis Grellet et Pa-

rot pour fraude commise au préjudice de la compagnie du 

chemin de fer du Nord. Cette sentence a déclaré que leur 

arrestation était illégale et a ordonné leur mise en liberté; 

mais elle a mis pour condition à leur élargissement qu'ils 

n'exerceraient contre les agents de la compagnie aucune 
action reconventionnelle. 

C'est contre cette clause conditionnelle que les plai-

gnants viennent protester. Ils doivent être mis en liberté 

purement et simplement et sans condition, par la raison 

que dans sa sentence le juge a dit en termes formels : 

Quant à Eugène Grellet, je suis incapable de trouver un 
seul fait qui établisse sa complicité. 

Et plus loin : 

J'ai vainement cherché dans les pièces quelque fait qui éta-
blisse des rapports entre Félicité Debud et la propriété des 
plaignants, ou avec les soustractions dont ils ont à se plain-
dre. Aucune de leurs propriétés n'a été trouvée en sa posses-
sion, et elle ne les a jamais eues en son pouvoir. 

Ces considérants, ajoute l'avocat, disent assez que les 

plaignants ont £té honorablement acquittés de tontes les 

charges portées contre eux ; ils doivent donc être ren-

voyés de la plainte, et la Cour n'a point le droit de leur 
imposer une seule condition 

L'honorable M. Daris, juge, a répondu à l'avocat des 

plaignants qu'il était d'usage, soit à la Cour supérieure, 

soit à la Cour suprême, d'ajouter aux sentences des con -

ditions subsidiaires; qu'il n'avait fait que suivre en ce cas les 

habitudes judiciaires; mais qu'il consulterait ses collègues 

sur ce point, ainsi que les auteurs qui traitent de ces ques-
tions. 

L'avocat a cité en sa faveur plusieurs autorités dont le 

juge a pris note, et l'affaire a été renvoyée à une pro-

chaine audience pour l'opinion du juge Daris être connue 

sur l'interprétation de sa première sentence 

TIRAGE DU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour entrer 

en fonctions le vendredi 16 du courant, sous la présidence 
de M. le conseiller Bonniot de Salignac : 

Jurés titulaires: MM. Garbay, fabricant deperles, rue Mes-
lay, 37; Troussel, rentier, boulevard Beaumarchais, 55; An<n-
bout, propriétaire* rue Saint-Sulpice, 22; de Boisgelin, pro-
priétaire, rue Saint-Dominique, 106; Deville-Cavellin, tapis-
sier, rueTaitbout, 14; Cardon, entrepreneur, boulevard Beau-

marchais, 55; Tisserand, propriétaire, à Montmartre; Gourdet 
propriétaire, rue Mauconseil, 33; Bideau, négociant, rue Neuve-
Saint-Eustache, 32; Richard, miroitier, boulevard Bonne-
Nouvelle, 25; Frémy, professeur au Muséum, rue Cuvier, 57; 
Héluin de Ménibus, propriétaire, à Hatignolles; Dubujeaud 
maître maçon, rue des Ecluses, 8; Lenoir, avocat, rue de la 

Vrilhère, 8; de Jouenne-Desgrigny, propriétaire, rue du Cir-
que, 15; Lesourd, huissier, boulevard St-Denis, 9; le marquis 
delà Guiche, propriétaire, rue Matignon, 13; Courbil, maître 
maçon, rue Vieille-Notre-Dame, 7; Tinet, marchand de porce-
laines, rue du Bac, 37; Oudot, propriétaire, à Saint-Denis; 
Lavilletelle, médecin à Ba'.ignolles; belondre, propriétaire, rue 
de Vendôme, 5; Elluin, négociant, à la Villetle; Armet-Del'isle 
manufacturier, à Nogent; Bigot, médecin, à Montmartre; Le-
gendre, joaillier, rue Montmartre, 126; t'etel, propriétaire, rue 
Sainte-Barbe, 11; Lemaître, propriétaire, à Charonne; Ber-
trand, notaire, rue Jean- iacques-Rousseau, 1; Boula de Cou-
lombiers, propriétaire, rue de Lille, 8U; Lessudrie-Duchesne, 
propréiaire, à Auteuil; Latour, marchand de cuirs, rue Mon-
torgueil, 63; Davillier, négociant, rue Chauchat, 15; Benezet, 

marchand d'eaux minérales, rue Taranne, 19; Notta, proprié-
taire, à Montmartre; Janvier, layetier, rue du Plâtre, 18. 

Jurés supplèmenta, 

rue de lteuilly, 39;Desn. 
Tournelles, 58; Etienne, pn..,. 

8; Urbain, employé à la guerre, rue Monsig^ 

, emp. ,
f
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Le 9 juin dernier, le sieur Larpenteur vend' 
ézières boucherà Versailles, <>n , 

bœu
' dont /H 

Mézieres, nouenera versantes, un 

vait être fixé à raison de 76 fr. les 5u kilo»" 

fut chargé de faire la pesée, et l'animal lui fmY f^lt 
Le sieur Mézières conduisit le bœuf à l'abatt^ 

sailles et constata qu'il pesait 86 kilog. • n
ue

 ùlT
^\ 

si l'on en croit la déclaration de Mathé, son 

boutique, Mézières n'aurait pas apporté à'l'opéré
011 

la loyauté désirable. Il aurait eu soin, avant Ap\ 

bœuf, de détacher deux jolis morceaux des épai t ?
eset 

nimal. Cette déclaration est-elle exacte? Méziev/
8

^! 

mais le procureur impérial de Versailles a pensé
8 1 

déclaration était l'expression de la vérité, et il
 a

 n?^ 

Mézières sous la prévention de vol. P
0,

"s 

Mézières a été renvoyé des fins de la prévenf 

jugement qui le renvoie est ainsi conçu :
 1011

 >l 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débat 

juin 1856 Mézières a, sur un bœuf qui lui était vendit *' 
enlevé et détourné au préjudice du vendeur une certai/

1 

tité de viande avant le pesage;
 6

% 

« Mais attendu qu'à l'instant où cet enlèvement a 

la propriété du bœuf se trouvait acquise à Mézière
6U

 ' ' 
vente et la livraison qui l'avait suivie; P

,,
!i 

« Que le fait par lui commis, quelque répréhensible 
fût sous le rapport de la probité, ne portait des lors DO' 

circonstance essentielle du délit de vol'
1
' 

la prévention. » ' 

la chose d'autrui 

Renvoie Mézières des fins de 1 

Le ministère public a fait appel de cette décision 

L'affaire est venue devant la Cour, sur le rapport J 

le conseiller Legonidec. 

M. l'avocat-général Sapey a soutenu l'appel du min , 
1ère public. 

Après avoir établi en fait que la déclaration du témoin 11 
thé doit être acceptée, M. l'avocat-général discute le poi»u 
savoir si le fait dénoncé à la justice constitue un délit n 
au contraire, il échappe à la répression pénale. 

Au moment où Mézières a pesé le bœuf, l'animal était-ju 
venu sa propriété? Evidemment non. S'il est vrai,8

UX( 
mes de l'art. 1583 du Code Napoléon, que la vente est parto 
par le seul consentement des parties, il faut que cette ve* 
soit faite sans condition. Si, au contraire, la vente estcoJi 
tionnelle, l'accomplissement de la condition réalise seul» 
vente. L'article 1585, prévoyant précisément la vente aupoi* 
ou à la mesure, décide que la vente alors n'est point parfait» 

par le consentement des parties. La marchandise cesse d'ètn 
la propriété du vendeur et ne devient celle de l'acheteur qoj 
lorsque la condition suspensive de la vente a été réal» 

c'est-à-dire lorsque le mesurage est effectué. La tradition» 
indifférente à la perfection de la vente ; elle n'ajoute rien a 

translation de la propriété qui s'opère par le seul consent, 
ment, elle ne peut pas davantage suppléer une condition qui 
n'est pas encore accomplie. 

Ainsi, la chose n'étant pas encore la propriété de l'acheteur 
il y acontrectalio fraudulosa rei aliéna-. Il y a délit; mais 
quel délit résulte au lait incriminé'; On ne peut dire qu'il n 
vol, parce que l'objet n'était pas en la possession du proprié-
taire au moment où une partie en a été détachée; il n'y a pis 

le déplacement, qui est l'élément essentiel du vol. Mais, s'ilnj 
a pas vol, il y a abus de confiance, parce qu'il a reçu la chose 
pour la peser, et qu'il n'a pas exécuté loyalement son mandat, 

M
c
 Nogent Saint-Laurens s'est présenté dans l'intérêt 

du prévenu. 

Il déclare qu'il ne veut pas entrer dans la discussion des< 
conditions requises pour la translation delà propriété et dans 
l'analyse subtile des éléments qui peuvent constituer un délits 
Il ne faut pas tant de science pour reconnaître un voleur. Pou. 
tout le monde, Mézières, au moment où le bœuf lui a été re-
mis, eu est devenu propriétaire. Dans sa pensée, et au point 
de vue pénal, il échappe par là à toute iinputabilité, puisqu'il 
devait se croire propriétaire. En fait, la soustraction imputée 
à Mézières a t-elle eu lieu ? Non. On ne doit pas croire la p* 
rôle prononcée par un garçon de boutique, chassé de la mm 
son de son maître pour ivrognerie. Deux témoins ont assisté» 
la pesée du bœuf; ils n'ont rien vu de coupable. M. Mézièret 
s'appuie, du rlste, sur les témoignages d'estime donnés pafB 
personnes les plus honorables, notamment par les adminis 
teurs de l'hospice et du collège de Versailles. 

La Cour, considérant que les faits de la prévention 

sont pas suffisamment établis, renvoie Mézières des fi 
de la plainte, sans dépens. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Velard, fruitier, rue Meslay, 44, pour déten-

tion d'un faux poids, à 25 fr. d'amende. —- Le sieur Manu, 

marchand de couleurs, rue des Quatre-Vents, 7, pour dé-

tention d'une fausse balance, à 25 fr. d'amende. — Le 

sieur Prieur, boucher à Charonne, rue des Amandiers, 38, 

pour détention d'une fausse balance, à 50 l'r. d'amende. 

— C'est une vie bien occupée que celle de la veuve 

Lombard. Dans le jour elle vend du papier sur la voie 

publique ; le soir elle a le privilège de vendre des suer* 

d'orge dans un théâtre du boulevard; et le matin? Le ma-

tin, elle reste chez elle; elle est à son bureau, tient ses 

livres, règle ses comptes, reçoit ses clients et fait sa cor 

respondance. Sa correspondance, bien que fort multipliée 

est d'une simplicité primitive ; elle consiste à copier un 

modèle de lettre, toujours le même et qui est ainsi conçu: 

Madame, 

Je vous prie de penser à nourrir votre reconnaissance q' 
est sur le point d'expirer. 

Agréez, etc. 

Veuve LOMBARD. 

De quelle reconnaissance voulait parler la veuve Lom-

bard et quelle était la nourriture qui devait l'empêcher 

d expirer? Voilà ce qu'il faut dire. Il s'agissait d'une re-

connaissance du mont-de-piété, sur laquelle elle avait 

prêté une somme quelconque, et la nourriture était l'ar-
gent qui devait servir aux intérêts du prêt. 

Une pauvre femme vient déclarer quelle était la quotité 
de l'intérêt qu'elle payait à la veuve Lombard. 

« J'ai déposé entre les mains de M"" Lombard, dit cette, 

femme, soixante-quatorze reconnaissances du mont-da*! 

piété, sur lesquelles elle m'a prêté 59 fr.; en cinq moi» 

de temps, comme elle m'écrivait toujours des lettres pour 

nourrir mes reconnaissances, je lui ai donné 156 fr. 

M. le président : Cela fait plus de 700 pour 100 par an. 

Le témoin : Je ne sais pas, monsieur, mais j'ai donné 

156 fr., et comme je n'ai pas pu continuer à nourrir mes 

pauvres reconnaissances, elle les a vendues. 

, D'autres femmes, toutes dans le dernier dénûment, car 

c est avec cette sorte de clients que la veuve Lombard 

traitait le plus habituellement, viennent déposer de faits 

semblables Toutes, pour de légers prêts sur nantissement 

de reconnaissances du mont-de-piété, ont payé des inté-

rêts exorbitants, jamais de moins de 500 pour 100, quel-
quefois s'élevant à 8 et 900 pour 100. 

M. le président : Vous entendez les déclarations faites 

contre vous ; il en résulte que la prévention de prêts sur 

gages et d'habitude d'usure qui vous est reprochée n'est 

que trop justifiée ; qu'avez-vous à répondre? 

La veuve Lombard : Je peux certifier que je ne me 

suis introduite dans ce genre de commerce que pour tea* 
dre service. 
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Vous appelez cela un commerce; c'est 
« ««M/If ' ' 

 i;' - ~ • '——un son idée; moi je disque 

'estVn commerce, et pas déjà si chouette, vu qu'on perd 

nlus qu'on ne gagne, à preuve que j'y renonce comme 

ous allez voir. (La prévenue ôte son gant de la main droi-

te lève cette main à la hauteur de l'œil et s'écrie) : De-

nt pi
e
u et devant les hommes, moi Célestine-Prudenee-

céraphina Fiquct, veuve Jean-Marie Lombard, je jure de 

o,
]C

er pour la vie aux reconnaissances... 
1
 M. le président : Ne jurez rien. 

là veuve Lombard : Si fait, si fait, je jure tout de mê-

me- je u'ai pas besoin de ce commerce pour vivre; j'ai mon 

nap'ier et mon théâtre; je n'ai besoin des reconnaissances 

le personne pour faire mes celites affaires. 

k
e
 Tribunal n'a pas jugé à propos de donner acte à la 

•eiive Lombard de son serment, et l'a condamnée à un 

mois de prison, 500 fr. d'amende, et a fixé à une année la 

durée de la contrainte par corps. 

_ Heureux âge, celui où l'on dépense l'argent sans 

con)
pter, où on le donne, où on le sème, sans se préoccu-

per s'il en restera demain; où l'on observe, enfin, ce pré-

cepte : « L'argent est rond, c'est pour rouler. » Il faut 

voir comme il roule aux mains de Zéphyrien Guy, petit 

bonhomme de onze ans ; il a gaspillé quelque chose comme 

700 fr. en un jour. Jamais les marchands du quartier 

Charenton n'avaient autant vendu de sabres, de toupies, 

de polichinelles et de sucreries que ce jour-là; et du lait ! 

en a-t-il bu avec ses amis : pour 17 fr. ! ce qui leur a oc-

casionné une dépense de 3 fr. 50 c. dans des cabinets (non 

de lecture) ; conséquence toute noturelle de la consom-

mation extravagante de lailage. 

Voilà notre jeune prodigue devant la police correction-

nelle, sous prévention de vol. 11 a trouvé, dans un omni-

bus, un porte-monnaie contenant de 7 à 800 fr. en or, qu'il 

a employé comme nous le verrons tout-à-l'heure. 

Sa mère et sa bonne sont traduites comme complices. 

M. Gallien, marchand de bois, rue de Charenton, ex-

pose qu'il a perdu son porte-monnaie dans l'omnibus al-

lant du faubourg Saint-Honoré à la barrière de Charenton; 

que, rentré chez lui, il s'est aperçu de sa perte, et s'est 

mis'à la recherche du conducteur de l'omnibus, qu'il n'a 

retrouvé que le lendemain ; que celui-ci lui a déclaré n'a-

voir rien trouvé dans sa voiture,mais, lui a-t-il dit, arrivé à 

la station, l'omnibus sort par la barrière à vide pour aller 

ehanger de chevaux, et comme je profite de ce moment 

pour aller prendre mes repas, les enfants du quartier 

montent dedans pour se faire rouler; c'est probablement 

dans cette circonstance que le porte-monnaie aura été 

trouvé. 

Le fait était vrai ; la gendarmerie avertie se renseigna, 

et l'on apprit que le petit Guy était monté dans un omni-

bus vide et y avait trouvé un porte-monnaie rempli d'or. 

Le témoin déclare qu'il s'est rendu chez la mère de cet en-

fant et qu'elle lui a restitué le porte-monnaie, mais qu'il 

" ne contenait plus que 84 francs. 

Tous les polissons qui ont participé à la trouvaille de 

GUY viennent déposer, ainsi que leur mère. 

La femme Bussiêres : Mon garçon avait disparu depuis 

le matin, je ne savais pas ce qu'il était devenu ; le soir, le 

■■ voilà qui arrive avec un sabre au côté, une toupie et un 

polichinelle ; je lui demande où il avait pris tout ça, il me 

répond que c'est un camarade qui le lui a donné. « Tu 

m'as volé ? que je lui dis.—Non, maman, jet'assure,» qu'il 

me répond ; enfin, il finit par me dire que c'était le petit 

Guy qui lui avait donné un louis de 20 francs, sur lequel 

il avait acheté ppur 7 francs de joujoux, et, en effet, il me 

donna les 1"3 francs restant de la pièce ; je courus chez 

Af"'e Guy pour lui demander; où son fils avait pris cet ar-

gent; je ne trouvai que sa bonne. Je lui ai remis les 13 
francs. 

Bussiêres fils (neuf ans) : M'sieu,-jg m'en allais à l'école 

à la Grand'Pinte, v'ià que je rencontre le petit Guy 

qui me dit : « Viens donc à Charenton, nous boirons du 

lait, nous rigolerons. » Je dis : « Je veux bien. » Alors il 

achète du jambon, du pain et des confitures, et nous al-

lons à Charenton, où que nous avons bu pas mal de lait 

que j'en ai même été indisposé, m'sieu. 

M. le président : Guy payait partout ? 

Bussiêres : Oui, m'sieu, il avait un^porte-monnaie où 

qu'il y avait des louis plein ; alors le soir il me dit : « Je 

vas I en donner, » et il m'a donné un louis de 20 francs, et 

puis au petit Louvel, qu'il lui en a donné quatre, et à un 

autre moutard six, m'sieu, et moi qu'un, m'sieu ; alors, 

m'sieu, j'ai acheté un sabre, un porichinelle et une toupie, 

dont que le soir m'man m'a fichu des calottes et qu'elle a 

reporté les 13 francs à marne Guy, que, depuis ce temps-

là, quand Guy rencontre m'man, il y montre le poing, 
m'sieu. 

Guy •. Pas vrai. 

Bussiêres : C'est pas vrai?... grand trouveur de porte-
monnaies, filouteur de louis... 

M. le président : Ah ! pas d'altercations ici ! 

Varlet (dix ans et demi). Il déclare que Guy lui a donné 
13 fr. 

- Guy : Oh! 13 fr. !... M'sieu, j'y ai donné quatre à cinq 

pièces de 20 fr., deux de 40 et deux de 10. 

arlet : C'est pas vrai, je te dis que tu ne m'as donné 
que 13 fr. 

M. le président : Est-ce que vous saviez au juste ce que 
Tous donniez ? 

Guy : Pas au juste, non, m'sieu, je le donnais comme ça 
'par pincées, sans regarder. 

; M. le président : Vous avez porté, le soir, le porte-mon-
naie

 « votre bonne; combien Restait-il dedans ? 

Gitjf Je sais pas, m'siéu, aile a compté et aile m'a 
dit qu'il y avait 84 fr. 

"j^M. te président : M. Gallien déclare que son porte-

monnaie coulenait aux environs de 800 francs en or; vous 
a
'ez pas dépensé 700 francs en un jour ? 
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De sa femme d'il y a trente-cinq ans, il ne s'en occu-

pait plus; jamais il n'en avait entendu parler. Plusieurs 

fois, il avait eu l'idée de faire dire des messes pour le re-

pos de son âme. 11 se serait trompé, car l'âme de sa fem-

me ne songeait point encore au repos, et, tout dernière-

ment, son activité se révélait par une visite à son mari, 

accompagnée du commissaire de police, qui, dans un 

procès-verbal, constatait contre M. Andriaud le flagrant 

délit d'entretien d'une concubine dans le domicile con-
jugal. 

M",e Andriaud vient aujourd'hui soutenir son action de-

vant le Tribunal correctionnel. Si une. démarche pénible, 

des mains tremblantes, des cheveux d'une entière blan-

cheur peuvent avoir quelque puissance en semblable pro-

cès, jamais plainte ne devra être accueillie avec plus de 
faveur. 

Qu'avez-vous à répondre? dit M. le président au pré-
venu. 

M. Andriaud : Il faudrait d'abord, il me semble, que 

madame que voilà prouve qu'elle est une épouse légitime. 

Vous comprenez que depuis trente-cinq ans que j'ai quitté 

mon épouse, nous avons un peu changé, elle et moi. Mon 

épouse était blonde, avait la taille droite, les yeux vifs. 

Piegardez madame, elle n'a rien de tout cela, et, sur ma 

parole d'honneur, je ne la reconnais pas. 

L'épouse -. Vous ne me reconnaissez que trop; d'ailleurs 

j'ai fourni toutes mes preuves ; tous mes papiers, qui 

prouvent que je suis votre femme, sont au dossier. 

M. le substitut .- Cela est vrai. 

M. Andriaud : Mais puisque plus de vingt-cinq amis 

m'ont dit que ma femme était morte, même plusieurs fois, 

en Amérique, en Espagne, en Hongrie... 

Mi le président : Renoncez à ce moyen de défense qui 

est ridicule. 

Andriaud : Eh bien ! quand madame serait mon épouse! 

Quand un mari est séparé de sa femme depuis trente-cinq 

ans, et qu'il est dans le commerce, est-ce qu'il n'a pas le 

droit de prendre une associée? 

M. le président : Vous oubliez le procès-verbal de fla-

grant délit? 

Andriaud : Du moment que ça convenait à mon asso-

ciée, il me semble que ça ne regarde personne. Si cette 

dame que voilà, qui me Tait l'effet d'un vrai revenant, 

n'avait pas pris tous les papiers de mon épouse pour me 

faire une malice, qui est-ce qui pourrait se plaindre ? 

M. le président : La morale et la loi, indépendamment 

de votre femme. Asseyez-vous, vous n'avez pas même la 

conscience de votre mauvaise conduite. 

Sur les réquisitions du ministère public, le Tribunal a 

condamné Andriaud à 500 fr. d'ameude, et a fixé à un an 

la durée de la contrainte par corps. 

— Ribman n'est plus jeune, de plus il est sourd, de 

plus quelque peu Allemand. C'était une triple raison de 

ne point entendre instantanément certain avis que lui don-

nait dans certaine rue, à une certaine heure de la nuit, un 

sergent de ville qui taisait sa ronde. Pour n'avoir pas obéi 

à cet avis, Ribman est traduit devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention d'outrage public à la pudeur. 

Le sergent de ville dépose : Vers les dix heures et de-

mie du soir, passant dans la rue Saint-Antoine, j'ai vu un 

homme qui, porteur d'une hotte chargée, s'était arrêté au 

milieu de la chaussée, et s'y livrait à un acte pour lequel 

la ville de Paris a fait construire de petites colonnes spé-

ciales. Sur mon invitation de se replier vers un de ces 

monuments, cet homme m'a ditr: « Il est trop tard. » 

Un audiencier, qui sert de truchement au prévenu, qui 

n'a rien entendu de la déclaration de l'agent, la lui crie 

dans l'oreille. Ribman a entendu cette fois et s'écrie : 

« Non, je ne lui ai pas dit ça ; voilà ce que je lui ai ré-

pondu : « Au milieu de la rue ou ailleurs, qu'est-ce que 

ça fait ? » 

M. le président : Demandez-lui pourquoi il s'arrêtait au 

milieu de la rue. 

« Pour ne pas relarder ma marche, » répond Ribman, 

à qui la question a été transmise par l'audiencier. 

D. Il fallait vous gêner plus que cela. — R. A l'avenir, 

je ne le ferai plus ; avec dix enfants que j'ai à nourrir, je 

n'ai pas les moyens de feignanter en prison. 

Le Tribunal condamne Ribman à huit jours de prison. 

— Le sieur Victor Geoffroy, âgé de vingt-neuf ans, 

homme d'équipe à la gare du chemin de fer du Nord, se 

dirigeait hier vers onze heures du matin, en suivant la 

voie ferrée, vers La Chapelle, lorsqu'arrivé à la hauteur 

du poteau kilométrique n° 1, près du pont Marcadet, il 

aperçut devant lui un train arrivant. Il passa aussitôt de 

l'enti e-voie où il était sur la voie qui conduit de la gare 

au dépôt, et s'y arrêta pour voir passer le train.En ce mo-

ment arrivait de la gare de Paris, sur cette même voie, la 

machine n° 53 que l'on conduisait au dépôt de La Cha-

pelle ; le chauffeur, en voyant un homme sur la ligne, fit 

jouer le sifflet en criant de toute la force de ses poumons : 

« Gare 1 gare ! » Il paraît que le sieur Geoffroy n'entendit 

pas les avertissements réitérés, car il continua sa route en 

restant sur la voie du dépôt où il ne tarda pas à être ren-

versé et broyé par la machine. Il eut le corps coupé en 

deux parties , au milieu, et l'un des pieds complètement 

détaché de la jambe. Sa mort a été instantanée. 

On avait eu aussi à constater la veille plusieurs autres 

cas de mort accidentelle snr différents points de la ville et 

de la banlieue : entre autres, la mort d'un jeune garçon 

de sept ans, qui avait été laissé imprudemment seul chez 

ses parents à la Maison-Blanche. Cet enfant, en jouant 

avec des allumettes chimiques, avait mis le feu à ses vê-

tements et s'était enfui sur le carré, où une voisine était 

parvenue à éteindre l'incendie qui le dévorait ; mais les 

ravages du feu avaient été si prompts et si graves, que le 

jeune infortuné a succombé au bout de quelques ins-

tants. 
L'excès de boisson ou l'ivrognerie a également causé la 

mort de trois personnes : d'un marchand de bestiaux à 

Choisy-le-Roi ; d'un cordonnier ambulant à la Maison-

Blanche, qui avait absorbé tout d'un trait près d'un demi-

litre d'eau-de-vie; et enfin d'un journalier à La Villette, 

qui, en rentrant chez lui en état d'ivresse, estïombé dans 

l'escalier de la maison et a été tué raide. 

— Aujourd'hui, à onze heures du matin, douze indivi-

dus condamnés aux tri. • * forcés ont été extraits de la 

prison de la rue de la Roqu- e et placés dans une voiture 

cellulaire pour être transfé; 'S au bagne de Brest ; ce sont 

les nommés Jean-Baptiste-Aa^. ftin Laurent, condamné 

aux travaux forcés à perpétuité, pour viol sur sa propre 

fille - Jean-Napoléon Delattre, travaux forcés à perpétuité, 

pour attentat à la pudeur avec violence sur la personne de 

sa fille et viol ; Louis-Adolphe Muller, vingt ans de tra-
vaux forcés, pour tentative d'homicide sur la personne de 

la nommée Pauline Lef'orl, qui était sa maîtresse ; Thomas-

Pierre Blot, vingt ans de travaux forcés, pour tentative de 

viol à l'aide de violences sur une jeune fille âgée de 

moins de quinze ans; Pierre-Eugène-Rose Sabaticr, vingt 

ans de travaux forcés, pour tentative d'homicide avec pré-

méditation, sur la nommée Anastasie Noèl ; Félix. Désert, 

douze ans de travaux forcés, pour vol à l'aide d effractions 

dans une maison habitée ; Pierre-Honoré Garniront, dix 

ans de tiavaux forcés, pour tenlative d'homicide (circon-

stances atténuantes) ; Aimable-Pierre Arblade, huit ans de 

travaux forcés, pour attentat à la pudeur avec violences 

sur sa fille légitime (circonstances atténuantes); Jules
: 

Théodore Remy, huit ans de travaux forcés, pour vol a 

1 aide d effractions dans une maison habitée ; Amédée Bo-

om, six ans de travaux forcés, pour vol à l'aide d'effrac-

tions; ; Louis-Alexandre Talbot, cinq ans de travaux 

forcés, pour faux en écriture de commerce et usage de 

■ pièces fausses ; et Laurent Giorgi, soldat au 2
e
 bataillon 

de chasseurs à pied, condamné par le 2
e
 Conseil de guerre 

de la 1™ division militaire à cinq ans de travaux forcés 

pour vol, à l'aide d'effraction, dans une maison non 
habitée confiée à sa garde. 

DÉPARTEMENTS. 

ILLE-ET-VIL.VI.NE. —Rennes, 6 janvier.—Pendant la nuit 

de vendredi à samedi dernier, un vol accompli avec une 

audace et une effronterie dignes de Cartouche et Man-

drin, a été commis chez M. Rousseau, ancien contrôleur 

d'armes en chef, demeurant rue Chicogné, près de l'oc-

troi. Voici dans quelles circonstances : 

Les voleurs ont d'abord ouvert la porte de la cuisine, 

dont la serrure est à secret, ont décroché un fusil chargé 

qui se trouvait suspendu par hasard dans cette pièce, car 

habituellement il ne quittait pas la chambre de M. Rous-

seau; ils ont ensuite pénétré dans la pièce suivante, qu'ils 

ont ouverte également, et où se trouvaient couchés Mme 

Rousseau et deux de ses petits enfants. Le fusil a été placé 

sur une chaise, près du lit de M
n,e

 Rousseau, puis une 

barricade, formée avec des chaises, des oreillers, traver-

sins, couvertures, jupons, etc., a été élevée autour du mê-

me lit. Ces précautions avaient été prises, sans aucun 

doute, pour le cas où ces hardis malfaiteurs auraient été 

entendus. Dans leur calcul, M
ms

 Rousseau, en descendant 

de son lit, se serait embarrassée dans ce tas d'objets, el 

ils se seraient sauvés pendant ce temps. Il est présumable 

aussi que le fusil avait été placé à leur portée dans une 
intention criminelle, puisqu'il était chargé. 

Dans la chambre de cette dame se trouve une planche 

sur laquelle étaient rangés cinq à six cartons ou étuis à 

chapeaux de femme; l'un de ces cartons renfermait un sac 

de 700 francs qu'elle y avait caohé à l'insu de son mari et 

de ses enfants; elle seule le savait, du, moins c'était sa 

persuasion, mais le voleur (ou les voleurs) lui ont cruelle-

ment prouvé le contraire. Quoique l'obscurité fût complè-

te, ils sont allés juste au carton contenant les 700 francs, 

les ont pris, et en ont retiré aussi les chapeaux, qu'ils ont 

jetés par la fenêtre de la cuisine dans mie cour. Comme 

on le voit, ces adroits filous connaissaient parfaitement les 
lieux. 

Non contents de cela, un acte de méchanceté incroya-

ble devait couronner leur œuvre. Ils ont ouvert une ar-

moire et jeté également par la fenêtre presque tout ce 

qu'elle renfermait. Toutefois, ils ont respecté 4 à 500 fr. 

environ d'argenterie que Mme Rousseau avait ramassée 

dans un carton placé à côté de celui contenant la somme 

volée; mais ils ont emporté deux gâteaux des rois, ce 
larcin ne pouvant les compromettre. 

Ce n'est que !e lendemain matin qu'on s'est aperçu du 

vol. Les voisins, en voyant épars çà et là dans la cour, du 

linge, des chapeaux, etc., traînant dans la boue, ont pré-

venu aussitôt M. et M",e Rousseau. Qu'on juge de l'éton-

nement de celle-ci, lorsqu'en s'éveillant elle a aperçu l'ap-

pareil dressé devant son lit ! Ce qui n'étonne pas moins, 

c'est que tout se soit accompli sans qu'aucune des trois 

perjonnes couchées dans la chamb re ou le vol a été fait 

n'ait entendu le moindre bruit. Il paraît que le voleur avait 

le pied bien 4ége% ou que les gens delà maison dormaient 

d'un sommeil très lourd. 

Jusqu'à présent, les auteurs du vol n'ont pas été décou-

verts ; mais la justice fait des recherches actives. Espé-

rons qu'elles ne seront pas infructueuses. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Je lis dans le numéro du 21 décembre de votre journal que 

M. Barre, droguiste, inculpé d'avoir vendu comme « tapioka 
exotique du tapioka préparé avec la fécule de pommes de terre, 
â, pour se disculper, cherché à établir que j'avais reconnu que 
le tapioka de pomme de terre est une très bonne chose. » 

Ne voulant, pas que mon nom soit employé pour abriter des 
ventes que je regarde comme illicites, je viens vous prier de 
vouloir bien accueillir ma réclamation, qui sera très brève. Je 
n'ai jamais donné d'approbation « au tapioka de fécule de 
pommes de terre; » lorsque j'en ni parlé, je l'ai désigné par 
le mot « tapioka factice. » J'ai fait connaître que, quelquefois» 
mal préparé, il était dangereux à la santé (Dictionnaire des 
falsifications, article Tapioka). J'admets, en outre, que ce 
produit ne doit jamais être vendu qu'avec « une dénomination 
claire et précise » qui fasse connaître sa composition. 

Je suis avec la plus parfaite considération, etc. 

A. CHEVALLIER. 

Paris, ce 6 janvier 1857. 

SOCIETE GENERALE DE CREDIT MOBILIER. 

Le Conseil d'administration a l'honneur d'informer 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale an -

nuelle aura lieu le mardi 28 avril prochain, à quatre 

heures, au siège de la Société. 

Aux termes des statuts, cette assemblée doit se 

composer des deux cents plus forts actionnaires qui 

se seront fait inscrire sur les registres de la société 

en déposant leurs actions dans la caisse sociale deux 

mois avant la confection de la liste, laquelle doit être 

arrêtée par le conseil d'administration un mois avant 

le jour fixé pour la convocation. 

En conséquence, ceux de MM. les actionnaires qui 

désirent faire partie de l'assemblée générale sont in-

vités à se faire inscrire et à déposer leurs titres avant 

le 20 janvier courant, au domicile de la Société, tous 

les jours non fériés, de dix heures à quatre heures, 

place Vendôme, i5. Les actions de la Société géné-

rale seront reçues en dépôt gratuitement. 

LA COMPAGNIE LYONNAISE, 3
7

 , boulevard 

des Capucines, met en vente en ce moment une ma-

gnifique collection de châles français dont les dessins 

sont extraits des plus beaux cachemires arrivés ré-

cemment des Indes et qu'elle a fait fabriquer pour la 

saison d'hiver. 

Les cachemires de France et de l'Inde sont mar-

qués à la Compagnie Lyonnaise, en CHIFFRES 

CONNUS. 

Bourtte «le &*nrlu «lu 7 Janvier » 

{ Fin courant, — 
Au comptant, 1>" e. 07 10.— Baisse « 05 c. 

67 43.-

93 Sans chang. 4 I /» I ^u oomptant» D" c 

' ( Fin courant, — 

ATT COSSPTAKIX. 

3 Omj. du 22juin. 
3 0[0 (Emprunt)... 

— Dito 1855.. 
i 0]0j.22sept. ... 
4 lf2 0[0 de 1825.. 

67 10 | FONDS I)E LA VILLE, ETC.— 

 | Oblig.delaVille (Em-
 | prurit 25 millions. — — 
 | Emp. 50 millions... 1030 — 
 I Emp. 60 millions... 385 -

4 lp2 0j0 de 1852... 93 — 

•i 1 [2 0[0 (Emnrunt). 
— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 4000 — 

Sociétégéc. aobil... 13U0 — 
Comptoin ional... 715 — 

FOXt TRANGEUS. 

Napl. (C. I .otsch.)... — — 

Emp. Piém. 1856... 91 50 
— Oblig. 1853.... 

Rome, 5 0[o 861 [8 
Turquie (em p. 1854). ■ 

Oblig. de la Seine... • 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 71 25 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 
Mines de la Loire... 
il. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 

ComptoirBonnard... 137 50 
Docks-Napoléon 170 50 

A TERME. !" 
Cours. 

Plus | Plus 
haut. ' bas. 

D" 
Cours 

3 0[0 mm 67 65 67 40 67 45 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1[2 0[0 1852 
4 lf2 0[0 (Emprunt) 

CHsrizrwa SE W£& COTÉS AXS PARQUET. 

Paris à Orléans 1365"— | Bordeaux à la Teste. 

Lyon à Genève — — 
St-Ramb.àGrenoble. 655 — 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessacà Béziers. 543 75 

] Société autriebienne. 783 — 
I Central-Suisse ..... — —• 

Victor-Emmanuel... 610 — 

Nord. 
Chemin de l'Est(anc) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr,. 
Midi 

Ouest 

040 -
823 — 

761) - | 

1362 30 

1705 -

,760 

872 50 

Gr. central de France. 022 50 | Ouest delà Su sse... 480 — 

Le comité d'administration de la compagnie de l'Avey-

ron (forges de Deca/.eville), a décidé i'émission du com-

plément de l'emprunt autorisé par l'assemblée générale 

des actionnaires, du 6 juin 1856. En conséquence, il est 

ouvert au siège de la société, à Paris, rue de Provence, 

17, un registre de souscriptions à cette nouvelle série 
d'obligations. 

Ces obligations, émises à 500 fr., sont remboursables 

à 600 fr. en cinquante ans, à partir du 1"' janvier 1858. 

Elles rapportent 6 pour 100 l'an, soit 30 fr., payables 

par moitié et par semestre, les Ie' janvier et 1er juillet de 

chaque année; le premier semestre devant être payé le 1er 

juillet 1857. 

Toute souscription sera accompagnée du versement d'un 

cinquième, soit 100 fr. par obligation. 

Les quatre autres cinquièmes seront payables dans le 

courant de l'année-qui suivra la souscription. 

— Le curaçao français hygiénique n'est point coloré 

avec le bois de teinture Fernambouc, comme tous les au-

tres qui en reçoivent la propriété de rougir par l'action de 

l'eau; M. J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 26, n'y fait entier que le principe amer de 

l'écorce d'orange amère, et lui assure ainsi une action di-

recte sur les organes de la digestion. Lés médecins le 

conseillent comme tonique, digestif et stomachique. 

— THÉATRE-IMPÉRIAL-ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi II Bar-
biere, opéra-buffa en 2 actes, de M. Rossini, chanté par Mme 

Alboni, MM. Mario, Zucehini,; Corsi et Ang. lini. Mm« Alboni 
chantera les variations de la Dona del Lago.— lundi 12, par 
extraordinaire et au bénéfice de M. Graziani, U Trovatore, 
dans lequel M

mc
 Grisi remplira, pour cette fois seulement, lé 

rôle de Leonora. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théâtre-Lyrique, 6e représentation 
de la Reine Topaze, opéra-comique en 3 actes, de MM. Lockn.y 

et Léon Battu, musique de M. Massé; Mme Miolan-Carvalho, 
MM. Monjauze, Meillet, Balanqué et Froment rempliront les 
principaux rôles. 

— A la Porte-Saint-Martin, pour les dernières représenta-
tions, le Fils de la Nuit et le ballet d'Esmeralda. Incessam-
ment la première représentation de la Belle Gabrielle, drame 
en cinq actes et dix tableaux. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Le Secret des Cavaliers, drame eu 
six actes de M. Joseph Bouchardy. 

— GAITÉ. —1 Ce soir la Fausse Adultère, jouée par MM. La-
ferrière, Paulin Ménier, Perrin, Mmes Arnault, Lagier. 

— CIRQUE. — Toujours môme foule aux représentations du 
Château des Ambrières, toujours mêmes bravos pour Saint-
Ernest, Taillade, Edmond Galland, Mmcs Lacressonnière, Deni-
se Ferard. — Ce soir, 17e représentation. 

— ROBERT-HOUDÎN. — Chaque soir, foule ; cette affluence 
prodigieuse s'explique facilement par la manière habile et re-
marquable avec laquelle Hamilton compose et exécute ses inté-
ressantes séances. 

SPECTACLES DU 8 JA3ÎVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 
OPÉRA-COMIQUE. — Jean de Paris, Maître Pathelin. 
ODÉON. — La Réclame. 
ITALIENS. — U Barbiere di Siviglia. 
THÉATRE-LVRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 

GYMMASE. — Le Père de..la.débutante, la Reine de seize ans. 
VARIÉTÉS. — Lanterne nïagiqtfcy pièce curieuse. 
PALAIS-ROVAL. — L'Homme blasp, les Narrons glacés. 
PORTE-SAINT-MARIIN. — Le Fils.de la Nuit. 
AMBIGU. — Le Secret des GavaliërS. 
GAITÉ. — La Fausse A4t*iièrë. ( 

CIRQUE IMPÉRIAL; —- Le Château des Ambrières. 
FOLIES, — Allons-,y gaiment. 

DHLASSEMENS. — Allons-y tout de même,'les Giboulées. 
LUXEMBOURG. — Les Mystères de; l'été, Un Mauvais gas. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Calfat, les Trois Troubadours. 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, le Financier. 
ROBKRT-HOIIDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS MIISARD. — Tous les soirs, de sept à ouze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARIUN-D'HIVEB. — Fête de nuit tous les mercredis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansbntes et musicales, les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches. 
Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit, 

■ ysisaBEBaagi'gigB*^^ 

SOUS PRESSE. 

ÏABiS DIS ItgATïE&ES 

DE LA GAZETTE ||S TRIBUNAUX. 

Année l'ê56. 

Prlx:Piiei»,0 fr.tdépii?tem<mtn,Cf'r -5©c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palaîs. 2. 

Imprimerie de A. GDÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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■ NOTA. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 
On peut envoyer directement par la poste. 

avoue, rue 

le mercredi 
ée, 

Uu fisfiswjrjr ac «..-m. », j iXCK, avec 
concession pour l'exploitation d'un marché pour la 
vente des comestibles jusqu'au 16 mai 1907, d'un 
TEHIlAIiV sis à Paris, rue Saint- Maur (fau-

bourg du Temple, 206 et 208, ensemble les cons-
tructions qui y sont élevées provisoirement, et les 
machines, rouages, ustensiles, matériel et mobi-
lier qui s'y trouvent et appropriés à l'exploitation 
d'une location de force motrice, d'un établissement 

de bains et d'un lavoir public. 
Superficie : environ 1,7-46 mètres 884 millim. 
Impôts fonciers de 1856 : 1,076 fr. 

PRODUIT : 

Ce terrain, avec les constructions et le mobilier 
ci-dessus décrits, sont loués pour douze ans, moyen-
nant un loyer annuel de 9,000 fr. pour les deux 
premières années et 10,000 fr. pour les années sui-
vantes. L'abonnement aux eaux de la ville, l'assu-
rance et le concierge sont à la charge du locataire. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A HT PAHMEVI'IEH, avoué. (6569) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE M CLÉRY, M 
A vendre par adjudication, sur baisse de mise à 

prix, en la Chambre des notaires de Paris, par le 
ministère de M" DREUX, l'un d'eux, le mardi 
20 janvier 1857, heure de midi, 

D'une grande et belle MAIS©*' sise à Paris, 
rue de Cléry, 42, composée de quatre corps de bâ-
timent avec façade de 26 mètres 60 centimètres sur-

la rue. 
Revenu brut: 21,100 fr., susceptible d'augmen-

tation. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

11 y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser : -
A Si'' IIHEl'X, notaire à Paris, rue Louis-le-

Grand, 7. - (6553)* 

-PRINCE A FAHIS AISON MONSIEUR"LE 
Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, le mardi 3 février 1857, midi,
 t 

D'une 11AlMO\' rue Monsieur-le-Prmce, 30, a 

Paris. 
Revenu: 11,380 fr. 

Mise à prix: 153,000 fr. 
Vente même sur une enchère. Délai pour payer 

le prix. 
S'adresser : 
A W DEFKE^ME, notaire à Paris, rue de 

l'Université, 8, dépositaire du cahier des charges. 
;(6573)* 

Ventes par autorité de justice. 

Le 8 janvier. 
A Paris, aue Neuve-des-Petits-Cbamps, 19. 

Consistant en : 
(68) Etablis, montres, console, glaces, horloges, 

balances, poids, tableaux-pendules, tapis, etc. 
iLe 9 janvier. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 
(69) Chaises, bureau, easier, bibliothèque, tête-à-

tête, guéridon, livres et autres objets. 
(70) Armoires, fauteuils, chaises, tables, pendules, 

flambeaux, rideaux, meubles de salon, buffet. 
(71) Cheminée à la prussienne, grille, comptoir, 

cartons contenant des partitions, valses, etc. 
(72) Corps de rayons, tables, chaises, comptoirs, 

livraisons, bureau pendule, commode, etc. 
(73) Fauteuils, canapés, chaises, buffet, pendules, 

glaces, etc. 
(74) Armoires à glace, toilette, fauteuils, tête-à-

tète, guéridon, tables, commode, bois de lit. 
(67) Meuble de salon en boule, canapés, fauteuils 

et chaises en boule, tapis, armoire à glace, etc. 

A Paris, boulevard du Temple, 70. 
(75) Tables, chaises, commodes, pendules, armoi-

res, toilettes, tableaux, rideaux, etc. 
A Paris, rue Pierre-Levée, 10. 

(76) 3,000 kil. de fonte, machines de différentes 
espèces, ustensiles de mécanicien, etc. 

A Paris, rue Pigale, 61. 
(77) Buffet, tables, chaises, armoire à glace, com-

mode, fauteuils,gravures, flambeaux, canapé.etc. 
En une maison à Paris. 

'78) Meuble de salon, enclume, soufflet, fer, etc. 
A Paris, rue des Trois-Bornes, 1. 

(79) Fauteuils, chaises , bibliothèque , pendule, 
candélabres, livres, armoires êt autres objets. 

Sur la place de la commune de Batignolles. 
(80) Tables, console, guéridon, pendule, canapé, 

fauteuils, chaises, chauffeuse, toilette, etc. 
I) buffet, tables, chaises, secrétaire, table de 

nuit, bois de charpente. 
(82) Tables, chaises, fauteuils, buffet-étagère, ar-

moire à glace, commode, gravures, glaces, etc. 
Le 10 janvier. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 
83) Bureaux, casiers, fauteuils, chaises, comp-

toirs, balances, poids, presse en bois, etc. 
(66) Canapé, table, bureau, caisse en fer, pendule, 

flambeaux, casier, cartonuier et autres objets. 

dans la caisse sociale deux mol 

lion de la liste, laquelle! doit , 
conseil de gérance un mois aval 
la convocation. 

En conséquence, ceux de MM. 

quT'désirent l'aire partie de l'ass!nnblfe
l
~"

n
*

irei 

sont invités à se 
titres avant le 22 
de 10 heures à 4 
rue Richelieu, 99. 

aire inscrire et 

HAUTS FOU 

SOCIÉTÉ DE LA 

CAISSE TDES CHEMINS DE FER 
Le conseil de gérance a l'honneur d'informer 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale an-
nuelle aura lieu le samedi 25 avril prochain, au 
siège de la société, rue Richelieu, 99. 

Aux termes de l'article 33 des statuts, cette as-
semblée doit être composée des deux cents plus 
forts actionnaires qui se seront fait inscrire sur les 
registres de la société en déposant leurs actions 

, • générale iilr'Te,-.cs janvier courant, tous les 
•euros, au siège

 ue
 ,

a
 -, 

H)G>\
 TC

> 

,os Jours 
la soci- ' 

(17092) 

BORGES 
s ET wmm 

MM. les actionnaires de la société anonyme J 

Il suit» foiii'iK'anx et forges. 8»(.
na

,
 8 

et d'Aiiïifn sont prévenus que l'assemblée
 ff

 s ? 
raie annuelle ordinaire aura lieu le mardi HtftL 

rrier 1837, à midi, rue de la Chaussée-d'Antin 

(17097) ' 

CAISSE GÉNÉRALE 

DES HALLES ET MARCHÉS 
Les gérants de la Caisse générale «w 

Halles et Marchés, conformément à e--- • 
article 

23 des statuts, ont l'honneur de convoquer 
les actionnaires à une assemblée générale qui au.! 
ra lieu le vendredi 30 courant, à deux heures dû 
soir, au siège de la société, rue de Rivoli, 130 

Les gérants, 
(17099) DUCOLX-JOLICLERC, LEB 

EUOÏ et C». 

4 ijendre, fonds de TUAIT mai, près la nort« 
T St-Martin. Loyer900 f.; bail Sans 1 [2. S'ad • 

M. PÉBABD, 58, r. Montmartre. Autres fonds 

(17093) ' 

Vm publication légal® «tes Actes de Société est obligatoire sïaa» la ©ASKTTE DES TRIBlJIStAUX, le DROIT et 1© «JTOURIVAIi «ÉMEUAl. D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Du \isigl-quatre décembre mil 
huit cent cinquante-six, 

Acte de société en nom collectif, 
pour affaires de banque et de 
bourse, 

Entre le sieur Joseph BEER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Notre-
tîame-de-Lorette, 17, d'une part, 

Et le sieur Josef WERTHE1MBER, 
négociant, demeurant même rue, 8, 

d'autre part, 
Sous la raison sociale BEER etCic, 

dont le siège social sera à Paris, rue 
OUivier-Saint-Georges, 23; ladite 
société sera régie et ad ministrée par 
tes deux associés, qui auront tous 
deux la signature sociale. . 

i.n société commencera les opéré-
lions le vingt-quatre décembre mil 
ituii cent cinquante-six et les ter-
minera le trente et un décembre 

niit huit cent cinquante-neuf. 
A Paris, le sept janvier mil huit 

cent cinquante-sept. 
(5697)— J. BEER. J. WERTHEMBER. 

D'un acte sous seing privé, fait à 
Oiion le vingt-quatre décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert: 
Entre M. Emilaud DESSUS, pro-

priétaire, demeurant à Dijon, et M. 
Maurice DETARTRE, aussi proprié-
iaire, demeurant à Dijon, 

Il a été formé une société en nom 
effectif pour l'exploitation des bou-
cfBons syphoïdes pour eaux gazeu-
ses el boissons fermentées, inventés 
par M. Dutartre, et pour lesquels il 
k pris un brevet d'invention le vingt-
quatre octobre mit huit cent cin-

nante-einq el un perfectionnement 
le vingt-trois octobre mil huit cent 
cinquante-six. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, qui ont commencé 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept et finiront à pareil 
jour en mil huit cent soixante-

douze. 
La raison sociale est DESSUS et 

DUTARTRE. 
Cette société sera régie et admi-

nistrée par M. Dessus,.l'un des as-
sociés, qui aura seul la signature 
sociale : il ne pourra en faire usage 
que pour les atfaires de la société. 

Pour copie conforme • 
Signé• E. DESSUS. 

--(5609) M. DUTARTRE. 

Aux fermes d'une délibéralion de 
rassemblée générale JACCOTTET, 
iiOURDILLIAT et O, en date à Paris 
,in vingt-quatre décembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistrée par 
!e receveur, qui a perçu pour droits, 
l'article II des statuts a été modifié 
en ce sens qu'il suffira de huit ac-
tions pour être membre du conseil 
de surveillance. 

Pour extrait : 
C. JACCOTTET, IiOURDILLIAT Ct O. 

(5700)-

Etude de M» G. JAMETEL, agréé à 
Paris, rue Laffitte, 7. 

D'un jugement par défaut rendu 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le vingt-quatre décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

U anperl : 
Que la société formée suivant acte 

'■-ous seing privé, en date du trente 
lit un octobre dernier, enregistré el 
jublié conformément à la loi, 

Entre M. BUCilHEISTER, négo-
iant, demeurant à Paris, rue de 

Paradis-Poissonnière, 6, 
Et M. DUPRE, négociant, demeu-

rant à Paris, rue de Paradis-Pois-
sonnière, fi, ci-devant, et actuelle-
ment sans domicile connu ; 

Et ayant pour objet la commis-
sion des métaux et accessoires, et 
M commission en général ; _ 

A été dissoute à partir dudit jour, 
et le sieur Buchheister, l'un des as-
sociés, nommé liquidateur avec les 
:ouvoics nécessaires pour mener à 

lin la liquidation. 
Pour extrait: 

G. JAMETEL. (5696)— 

Elude de M= G. RE Y", agréé, 25, rue 
croix-des-Petits-Champs, à Pans, 

«'un iuaemeni rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 

ïingt-quatre décembre mil huit cent 
inminiite'six. enregistre, 

' " re MM. 'PETl'f COLIN, demeu-
Jnl h Paris, rue Croix-des-Pehts-

1 pull,11'PON, demeurant 

! i> !'-is rtic Coqmllière, 1, GALLOIS, 

fixant à Vui», rue Coquil-

Il DELAVARDE, demeurant à 

paris,'rue Jeannisson, «, 

' HpîrWr^tô extrait ce qui 

11 .1 s cors' Pelif-Colin, Philippon, 

, K-rcc de draperie ch gros. 

Pourcxlrait: •
 (5g95)

_ 

"'cabinet de M" MASSE, avocat àij 
Paris. 

1-,'mtc délibéralion prise, le vingt-
,,U« re décembre mil huit cent ein-
,;&six, P«r l'assemblée généra-

le des intéressés dans la société en' 
nom collectif et en commandite 
créée à Paris, sous la raison PELLEN 
et C'°, suivant acte du huit septem-
bre de la même année, enregistré 
le même jour et publié conformé-
ment à la loi, ladite délibération 
dressée en neuf originaux, dont un 
porte la mention suivante : Enre-
gistré à Paris le vingt-quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante-six, 
folio 114, verso, case 9, reçu six 
francs, décime compris, signe Pom-
mey, 

Il appert que le seui gérant res-
ponsable de ladite société, M. Marius 
PELLEN, négociant, demeurant à 
Paris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 68, 
s'est volontairement démis de ses 
fonctions ; que M. Emile-Marius-
Jean-Baptiste PELLEN, son frère, 
déjà employé de ladite société, de-
meurant au siège de cette même 
société, rue de Provence, 28, à Pa-
ris, a été nommé et désigné comme 
seul gérant responsable, aux lieu e| 
place de M. Marius Pellen ; que 
le nouveau gérant a accepté celte 
position; que, d'accord avec lui et la 
majorité des commanditaires, la rai-
sotusoc'ale continuera d'êtie PEL-
LEN et O"; et que désormais il aura 
seul la signature sociale, avec facul-
té de délégation, mais sous sa res-
ponsabilité. 

E. PELLEN. (5684)— 

Suivant acte passé devant M« Ber-
ge, soussigné, qui en a la minute, 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-sept décembre mil huit cent 
cinquanie-six, enregistré, 

M. Louis AGUAN-LIESSE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'An-
jou-au-Marais, 6, 

Et M. Joseph-Ambroise LIESSE, 
rentier, demeurant à Paris, rue 
d'Anjou-au-Marais, 8, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
de la maison de commerce de com-
mission et d'articles de Paris que 
M. Aguan-Liesse faisait valoir seul 
à Paris, rue d'Anjou-au-Marais, 6. 

Celte société à été formée pour 
cinq années, à compter du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
sept pour finir le premier janvier 
mil huit cenl soixante-deux. 

La raison sociale est AGUAN-
LIESSE et C'«. 

Chacun des associés a séparé-
ment la direction des affaires de la 
société et la signature sociale, mais 
il ne peut être l'ait usage de cette 
signature que pour les affaires de la 
société. Aucun pouvoir de direction 
générale des affaires sociales ne 
peut être donné à des fiers que par 
les deux associés conjointement. Il 
ne peut être fait aucun marché à 
livrer, ni donné aucune signature 
de complaisance. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue d'Anjou-au-Marais, 6. Il pourra 
être transféré, du consentement 
mutuel des associés. 

La société sera dissoute : 
Par l'expiration du temps pour 

lequel elle est contractée; 
Par le décès de l'un ou de l'autre 

des associés ; 
Sur la demande de l'un ou de 

l'autre des associés, dans le cas où 
le dernier inventaire ne présente-
rait pas de bénéiiees; 

Et même sur la simple demande 
de M. Aguan-Liesse. 

Et pour l'exécution dudit acte, les 
parties ont élu domicile à Paris, rue 
d'Anjou-au-Marais, 6, au siège de la 
société. 

Pour extrait : 
Signé : BERGE. (5690) 

La société en commandite qui 
avait été contractée, le treize mars 
mil huit cent cinquante-six, entre le 
sieur Pierre-Charles LEMAILLAND, 
marchand de meubles, demeurant 
à Paris, rue des Filles-du-Calvaire, 
15, et la commanditaire dénommée 
audit acte, pour le débit et la fabri-
cation de grillages destinés aux vo-
lières, sièges, corbeilles, etc., sous la 
raison sociale LEMAILLAND et C'°, 
dont le siège était à Paris, rue des 
Filles-du-Càlvaire, 15, et qui devait 
durer jusqu'au premier mars mil 
huit cent soixante-deux, a été dis-
soute à compter du vingt-neuf dé-
cembre dernier. 

M. Lemailland a été nommé liqui-
dateur, sous la surveillance de M. 

Durand. 
Pour extrait : 

L. DURAND, 

(5682) 1, rue du Hasard. 

Etude de M'RICHARD, avoué à Paris 
rue des Jeûneurs, 42. 

- D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent cinquante-six, 
folio 137, verso, case 2, par Pommey, 
receveur, qui a perç.u six francs, 
double décime compris, 

Il appert 
Qu'il a été formé entre M. Jean-

Baptiste LABRUVÈRE jeune, cour-
tier gourmet piqueur de vins, de-
meurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, 32, et M. Philippe HEV1L-
LON, courtier gourmet, piqueur de 
vins, demeurant à Paris, quai des 
Ormes, 62, sous la raison sociale 
LABRUYÈRE et RÉVILLON, une so-

ciété en nom collectif ayant pour 
objet le courtage des vins, eaux-de-

vie et autreâ lifIueurs de même na-

ll
Le8 associés.auront tous les deux, la 

signature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les affai-
res de la société ; ils pourront trai-
ter les affaires, soit ensemble, soit 
séparément, tant sur la place de 
l'Entrepôt et sur celle île Bercy que 
dans tout le déparlement de la 
Seine. 

La durée de la société a été fixée 
à dix années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, pour finir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-sept. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un des doubles dudit acte 
ou d'un extrait pour le faire publier 
conformément a la loi. 

Pour extrait : 
(5686) Signé : RICHARD. 

Etude de M" Victor DILLAIS, avoeal-
agréé, 12, rue Ménars, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait triple à Paris, le trente et un 
décembre mil,huit cent cinquante-
six, enregistré, 

Entre : 
1° M. Pierre-Armand DONON, ban 

quier ; 
2° Claude-Maurice AUBRY, aussi 

banquier; 
3° M. Jules-Elie-Philippe GAUTIER, 

demeurant tous trois à Paris : le pre-
mier, rue Saint-Georges, 23 ; le se-
cond, rue de la Victoire, 44 ; le troi-
sième, à la Banque de France ; 

11 appert : 
Que la société en nom collectif à 

l'égard des susnommés, en com-
mandite à l'égard de tous tiers ad-
hérents, sous la raison sociale DO-
NON, AUBRY, GAUTIER et (','», ayant 
pour objet la formation d'une caisse 
de paiements pour compte, l'ouver-
ture de comptes-couranls, dépôts el 
toutes autres opérations de banque: 
société constituée par acte passé eh 
l'étude de M' Genin et l'un de ses 
collègues, notaires à Paris, le vingt-
trois décembre mil huit cent cin-
quante et un, enregistré, dont le 
terme était fixé à ce jour trente el 
un décembre mil huit cent cin-
quante-six : 

Est et demeure prorogée par les 
associés en nom collectif, usant, de 
la faculté qui leur est accordée par 
l'article 5 de l'acte social, de quatre 
années entières et consécutives, qui 
commenceront le premier janvier 
njil huit cent cinquante-sept, pour 
finir le trente et un décembre .mil 
huit cent soixante. 

Le siège social reste à Paris, rue 
de la Victoire, 44, et la signature 
sociale d'appartenir aux trois asso-
ciés. 

La société reste régie par l'acte 
constitutif, sans aucun changement. 

Pour extrait. : 
(5685) Signé : V. DILLAIS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

pour l'exploitation du commerce de 
marchand ferblantier, a été formée 
pour cinq années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquante-
sept, entre MM. Joseph-Ernest GROS 
et Julien-Marie PARiS, ouvriers fer-
blantiers, demeurant à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 6, tous deux mineurs, 
autorisés à faire tous actes de com-
merce, et nolamment contracter la-
dite société, suivant acte dressé par 
M" Carré el. son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-sept décembre mil 
huit cent einquante-six, publié con-
formément à la loi : 

Que la raison sociale est GROS et 
PARIS, et le siège de la société à 
Paris, rue Saint-Sauveur, 6 ; 

Que chacun des associés gérera et 
administrera la société, et aura la 
signature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les besoins de 
ladite société. 

Pour extrait conforme ; 
Signé : GROS et PARIS. (5677) 

Etude de,M« DELEUZE, successeur 
de Me Éug. Lef'ebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146, 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le trente décembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Entre M. Jean-Jacques-Auguste 
LEYSSARD, négociant, deftieurant à 
Paris, rue Rambuteau, 56, et M. 
Louis-Jacques-Auguste FOUGERON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

de Rivoli, 70, 
Appert : 
A été formée entre les susnom-

més une société de commerce donl 
ils sont tous deux gérants, en nom 
collectif, ayant pour objet l'indus 
Iriede la confeclion, et spéciale-
ment l'exploitation de deux éta-
blissements de ce genre,situés à Pa-
ris, l'un rue Rambuteau, 56, connu 
sous l'enseigne : Aux Ouatre Parties 
du Monde ; l'autre rue de Bholi, 43, 

connu sous l'enseigne : Au Châtelet, 
devant commencer le quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-sept et 
finir le premier avril mil huit cenl 
soixante-trois, avec siège à Paris, 
rue Bamhuteau, 56, sous la raison 
et la signature LEYSSARD et O, la-
quelle signature appartient à cha-
cun des associés, à la charge par 
eux de n'en user que pour les be-
soins de la société, à peine de nul-
lité, même au regard des tiers. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, la société continuera avec les 
héritiers simples commanditaires; 

le montant de là commandite sera, 
pour ceux de M. Leyssard, de laSsom-
me représentant lés apports qui se-
ront constatés par l'inventaire d'en-
trée en société, et la raison sera 
FOUGERON ct C" ; la commandite 
des héritiers de M. Fougeron sera de 
soixante-quinze mille francs, et la 
raison restera LEYSSARD et C". ' 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE. (5680) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple le vingt-sept décem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré à Paris ie deux janvier mil 
huit cent cinquanfe-sèpt, folio 154, 
recto, case I'", par Pommey, qui a 
reçu cinq cent un francs, décimes 
compris, 

M. Charles-Laurent BOIVIN, ralTi-
neur de sucre, demeurant à La Va-
lette, rue de Flandres, 182; 

, M. Charles-Louis-ilippoiyte-Éléo-
nor BÉGUIN, propriétaire, demeu-
rant aux Ternes,coirtmune de Neuii-
ly-sur-Seine, rue des Acacias, 39, 

Et M. NiCoias-Ëmuianuel-Quentin 
CAILLEAUX, ancien notaire, pro-
priétaire, demeurant à Roisel (Som-
me), 

Ont formé, pour le raffinage des 
sucres, une société en nom coilectil 
entre eux, et en commandite avec 
ceux adlién n aux statuts par suite 
de leur admission comme simples 
commanditaires. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
sept. 

La raison sociale est BOIVIN, BÉ-

GUIN, CAILLEAUX et C». 
Le siège de la société est formé 

dans rétablissement de la raflinè-
rie, commune de Pantin, sur la rou-
te impériale n° 2, dite de Flaudres. 

La signature sociale est BOIVIN, 
BEGUIN, CAILLEAUX et CM ; elle ap-
partient à MM. Béguin et Cailleaûx 
seuls, gérants, qui en useront con-
jointement et seulement pour les at-
faires de la société. 

Le fonds social est fixé à cinq cent 
mille francs, dans lequel le prix de 
l'immeuble et celui du matériel de 
la raffinerie sont compris. 

BÉGUIN. (5683) 

Suivant acte reçu par M' Berceon, 
notaire à Paris, soussigné, le vingt-
sept déeembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

M. Nicolas-Eugène CALON jeune, 
banquier, et M. Gabriel-Paul CALON, 
son fils, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue d'Hauteville, 53, ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif ayant pour but la continua-
tion de la maison de banque exploi-
tée par M. Calon père depuis vingt 
ans. 

La durée de cette société a élé fixée 
à dix années, à partir du premier 

janvier mil huit cent cinquante-sept; 
toutefois, M. Calon père a la faculté 
de dissoudre la société avant f expi-
ration de ce terme, à telle époque 
qu'il voudra et par sa seule volonté. 

Le siège de la société est rue d'Hau-
teville, 53, et pourra êlre transféré 
ailleurs. 

La raison sociale est CALON jeune 
et C'0. 

M. Calon père a la direction supé-
rieure de la société et la signature 
sociale avec tous les pouvoirs qui y 
sont attachés. 

M. Calon fils a la signature sociale 
pour les affaires habituelles de la 
maison, et nolamment pour endos-
ser et acquitter les effets de com-
merce, accepter les traites, tirer des 
mandats, recouvrer les sommes et 
valeurs dues à la société, faire des 
emprunts sur garantie de valeurs, 
accepter des transports de créances, 
en recevoir le montant, donner tous 
reçus, quittances, décharges etmain-
levées. 

En conséquence, cette signature 
n'engagerait pas valablement la so-
ciété pour autres choses, acheter, 
vendre, hypothéquer des immeu-
bles, prendre part, comme bailleur 
de fonds, directement ou indirecte-
ment, à la création de sociétés in-
dustrielles, commerciales ou autres, 
faire des marchés ou entreprises, 
soumissionner des fournitures. 

Le décès de M. Calon père ou celui 
de M. Calon fils n'entraînera pas la 
dissolution delà société; elle conti-
nuera de subsister; mais les veuve 
et héritiers de l'associé décédé de-
viendront simples commanditaires. 

Sa durée sera réduite, à l'égard 
des héritiers, à trois années, à par-
tir de f inventaire qui aura précédé 
le décès. Elle ne sera pas réduite à 
l'égard de la veuve, et si les trois 
années ne restaient pas h courir lor: 
du décès, la société serait prorogée 
jour la veuve el les héritiers jusqu'à 
'expiration desdiles trois années. 

(5689) 

Par acte sous signatures privées, 
en date du vingt-sept décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
la société en nom collectif, formée 
entre : M. Louis-Charles MALI1IEU, 
propriétaire, domicilié commune de 
Coderait, près Bordeaux (Gironde i, 
et M. Gaspard GBUYElî, entrepre-
neur de travaux publics, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 77, le huit octobre mil huit cent 
einquanle-six, pour une durée de 
quinze années, a partir de ce jour, 
ayant son siège à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 77, sous la rai-
son sociale GRUYEB et C, a été dis-
soute à compter dudit jour vingt-

<r ept décembre mil huiteenl cinquan-
te-six. | 

GRUVER. (5670) I 

Suivant acte sous signatures pr 
vées, en date à Paris du vingt-neuf 
décembre mil huit cent cinquante-
six, 

La société qui existait entre : 
M. Antoine-Edouard HEBB1LLON, 

négociant, demeurant à Paris, rué 
des Bourdonnais, 26, 

Et Jf. Pierre-Jacques ARMAND, né-
gociant, demeurant mêmes rue et 
numéro, 

A été déclarée dissoute. 
M. Herbillon est chargé de la li-

quidation. (5673) 

Pour extrait conforme : J-
BOCSSET et C1". (5687) 

D'un aele sous signatures privées' 
en date du trente-un décembre mil 
huit cenl cinquante- ix, dûment en-
registré, 

Entre : 

M. Adolphe BOUTET, demeurant 
rue des Jeûneurs, 18, 

M- Jean - Baptiste - Alphonse 
BREARD, demeurant boulevard des 
Filles-du-Calvaire, 12, d'une part, 

Et le commanditaire dénommé 
qualifié et domicilié audit acte, d'au-
tre part, 

11 appert : 

Qu'il a été formé une société en 
commandite, sousla raison BOUTET 
BR ARD et O, pour la filature de 
bourres de sole; 

Que la durée de la société a élé 
fixée à cinq années consécutives, qui 
ont commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante-sept;' 

Que le siège de cette société est 
situé rue de la Vieille-Estrapade, 19; 

Que la mise sociale du commandi-
taire est de vingt-cinq mille francs ; 

Que les sieurs Boutcl et Bréard on! 
seuls la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage que pourles 
besoins et affaires de la société à 
peine de nullité, tant vis-à-vis des 
tiers que de la société, de tous effets 
et engagements revêtus de la signa-
ture sociale, et qui n'auraient par 
pour cause une affaire ou une opé-
ration de la société. 

Pour extrait : 

A. BltÉARD. 

Ad. BotiTET. (5671) 

Etude de M« RAMOND DE LA CROI-
ZETTE, avoué, avenue Victoria, au 
coin de ia rue Saint-Martin, 1. 

D'un acte sous seings privés, fait 
a Paris le trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré le 
cinq janvier mil huit cent cinquan-
te-sept, 

1J M. Théjdule-François CALARD, 
ingénieur-mécanicien- manufàctd -
rier, demeurant à Paris, rue Leelerc 
8 v faubourg St-Jacques), d'uneïpart ; 

0
„2*s M- Werrre - Adrien - Jacques 

BlilERE, négociant, demeurant à 
Pans, boulevard Beaumarchais, 24, 
d'autre part ; 

3» M. Louis-Marie MARCHAND,né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, 232, d'autre part, 

A été extrait ce qui suil : 
Une société a élé formée en nom 

collectif à l'égard de MM. Cafard el 
Bnere, et en commandite seulement 
a l'égard de M, Marchand, pour l'ex-
ploitation d'une usine à perforer les 
ipélaux, ainsi que la fabrication de 
diverses machines, pour onze an-
nées et trois mois, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
le-sept, pour finir au trente-un mars 
mil huit cent soixante-huit. 

Le siège de la société est fixé à'Pa-
ris, rue Leelerc, 8 (faubourg Saint-
Jacques). 

La raison et la signature sociales 
sont CALARD etC". 

MM. Calard et Brière administrent 
la société, ont chacun la signature 
sociale, et ils ne pourront en faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. 

M. Calard apporte à la société son 
industrie; M. Brière une somme de 
cinquante mille francs, et M. Mar-
chand une somme de cent cinquan-
te mille francs, à litre de comman-
dite. .
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AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

Du registre des délibérations des 
assemblées générales des actionnai-
res de la société de la Parfumerie 
t rançaise, 

11 résulte que dans la séance du 
trente décembre dernier : 

M. PLOU, négociant, demeurant à 
Paris, rue Grange-Batelière, 13 ; 

M. MAIRE,propriétaire, demeurant 
a Montreuse; 

M PERROT, propriétaire, demeu-
rant a Pans, rue Neuve-Coquenard, 

M. BOURN1ER , propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Vivienne, 2, 

El M. PLAULT, négociant, demeu-
rant aussi à Paris, rue Neuve-des-
Petils-Chainps, 48, 

Ont été nommés membres du con-
seil de surveillance de celle société 
et ont accepté cette qualité, confor-
mément à la loi du dix-sept juillet 
dernier. 

Ensuite, il a été décidé : 
1° Que les anciennes actions de 

cinq francs de ladite soeiété, qui 
n'auront pas été changées contre 
de nouvelles actions de cent francs, 
jusqu'au vingt-huit février prochain, 
seraient considérées comme nulles ; 

2» Que les actions ne seront plus 
à l'avenir remboursables en produits 
de la société. 

Paris, le sept janvier mil huit cent 
cinquante-sept. 

riUBUML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 6 JANV. 1856 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur NICOLLE (Eugène), res-
taurateur , passage Joutlïoy , 46 ; 
nomme M. Dumont juge-commis-
saire, et M. Bourbon, rue Richer, 39, 
syndic provisoire (N- 13663 du gr.); 

Du sieur JOUEN, nég. en draps, 
rue de Cléry, 3; nomme M. Dumonl 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N" 13664 du gr.); 

Du sieur A VIABLE, papetier, bou-
levard de Sébastopol, H; nomme M. 
frelon juge-commissaire, et M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N° 13665 du gr.); 

Du sieur JOUSSET (Armand), md 
d'habillements confectionnés, place 
de ia Itolonde-du-Temple, 18; nom-
me M. Dumont juge-commissaire, el 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic provisoire (N" 13666 du gr,). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des fai'lites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUCAUD (Jean), ent, de 
maçonnerie, rue Claude-Villefaux, 
H, le 13 janvier, à i heure (N" 13599 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de ,11. le juge-commissaire, aux 
vérification et alftrmalion de leun 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM, les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
tes créanciers : 

Du sieur BOUTON (Joseph), fabr 
de cuirs verni i à Gentilly, route d'I-
talie, Maison-Blanche, 77, ayant un 
dépôt à Paris, rue Beaubourg, 22, 
entre les mains de M. Battarel, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite OS? 
13628 du gr.); 

Du sieur CHAiGNEAU (Joseph-Ho-
noré), ancien boulanger, ayant de-
meuré à Paris, rue de la Poterie-des 
Arcis, 20, et demeurant présente-
ment à Vanves, rue Duval, 4, entre 
les mains de M. Beaufour, rue Ber-
gère, 9, syndic de la faillite (N" 13632 
du gr.); 

Du sieur FROMONT (Jules-Louis-
Roustan), bijoutier, rue Michel-le-
Comte, 31, entre les mains de MM 
QUalremèrè, quai des Grands-Au-
gustins, 55; Lucy, rue des Minimes, 
5, syndics de la faillite (N« 13624 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprd 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite de la so-
ciété LEBRETON ct Cf, rue de la 
Cliaussée-d'Antin,-2l, en relard de 
l'aire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
ic 13 janvier courant, à 1 heure 
très précise, au Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire, 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N» 
12910 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sai! I l'union de la faillite de la so-
ciété MARIUS, ARTHAUD et O, dite 
l'Alfasienne, ayant son siège à Pa-
ris, rue de la Bruyère, 11, ci-devant, 
et aetuell. à Courbevoie, quai Napo-
léon, 27. en retard de, faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 12 janvier, à i\ 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N-13143 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABAN1WN D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du sieur LÉON, négo-
ciant, rue de Vendôme, 3, peuvent 
se présenter chez M. lsbert, syndic, 

rue du Fg-Monlmartre, 54, pour tou-
cher un dividende de 5 fr. 70 c. p 
100, répartition de l'actif abandon-
né (N° 13214 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LABBAYE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 déc. 1856-, entre le sieur 
LABBAYE (Alexis-Pierrei, épicier ti 
Neuilly, rue de Sablonville, 25, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Labbave, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en cinq ans, par cin-
quième d'année en année, du jour 
du concordat (N- 9862 du gr.). 

Concordat HUCHET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 déc. 1850, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 21 nov. 1856, entre le sieur 
HUCHET (Auguste-Adolphe), négoe. 
en tissus, rue des Fossés-Montmar-
Ire, 13, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Huchet, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par huitième'de six 
en six mois à compter du I" janvier 
prochain (NQ 13091 du gr.). 

Concordat ROBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 nov. 1856. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 oct. 1856, entre le sieur 
ROBERT (Louis-Auguste-Eniile), né-
goe. en vins, rue de Rivoli, 11, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Robert, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables : 
3 p. 100 après l'homologation au 
moyen de, l'ac if réalisé abandonné, 
à cet effet, 2 p. 100 dans un et deux 
ans, el 3 p. 100 dans trois ans (N° 
13160 du gr.). 

Concord at PLISSOX fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 nov. 1856, entre le sieur 
•LISSON fils (Désiré), fab. de pro-
duits chimiques, rue des Gravilliers 
23, personnellement, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Plisson lils, parseï 

créanciers, de 95 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 5 p. 100 non vernis, payable! 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, pour le premier paiemen 
avoir lieu le 1™ décembre 1857 (N1 

13356 du gr.). 

Concordat ROSTIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 nov. 18£6, 
lequel homologue le concordat, pas-
sé le 7 nov. 1856, entre le sieur 
ROSTIN (Bichel), serrurier au Point-
du-Jour, route de Versailles, 60, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rostin, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 1" novembre 1857 (N» 
13171 du gr.). 

Concordat VERMEULEN. 

Jugement du Tribunal de coin 
meree de la Seine, du 21 nov. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 nov. 1856, entre le sieur 
VERMEULEN, nég., rue de la Cité, 
16, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Vermeulen 

à ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat. 

obligation, en outre, de leur payer 
10 p. 100 sans intérêt sur le montant 
de leurs créances eu deux ans, par 
moitié, du jour de l'homologation. 

M. Rourbon, rue Richer, 39, main-
tenu syndic à l'effet de répartir l'ac-
tif abandonné, sous la surveillance 
de M. le juge-commissaire (N° 12451 
du gr.), ' 

Concordat VAUVERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 déc. 1850, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 nov. 1856, entre le sieur 
VAUVERT (Léon), enlr. de maçon-
nerie à La Villetle, rue de Marseille, 
11, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Vauvert de 

payer à ses créanciers, te montant 
de leurs créances en capital, frais el 
intérêts, à raison de S p. 100 l'an, 
en 4 ans, par huitième de six en six 
mois, pour le premier paiement 
avoir lieu le l" juin 1857. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, exigibilité immédiate des 

dividendes. 
La dame Vauvert caution solidaire 

de son mari i.N° î?,333 du gr.). 

Concordai ALEXIS 
Jugement du Tribunal de corn, 

meree de la Seine, du l» déi" i«« 
lequel homologue le concordat Z 
sé le 14 nov, 1856, entre le S 
ALEXIS (Charles), md de vins Ir? 
teur à La Villette, quai de la Loi» 
56, et ses créanciers. °> 

Condilions sommaires 
Obligation par le sieur Alexis dp 

payer a ses créanciers le montant 
de leurs créances en principal inté 
rêts et frais admis en cinq ans nar 
cinquième d'année en année pour 
le premier paiement avoir lieu le i« 
décembre 1857 (N» 13341 du »rj 

Concordat. CHERADÂMEet l> 
Jugement du Tribunal de la Sein» 

du 9 décembre 1856, f quel homolc. 
gue le concordat, passé le 8 novem-
lire 1856 entre les créanciers de la 

société CHERADAME et 0% épicerie 
vins et distillation de Montron»é 
(Seine), route d'Orléans, 51, et les 
sieurs CHERADAME, demeurant au 
siège social, et Charles I.KMAITHE 
demeurant à Paris, rue du Faubourg" 
Saint-Antoine, 90. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Chéradarae et 

Lemaître, par les créanciers 4e U 
société, de 75 pour 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 pour li)0 non remis, paya-
bles en quatre ans, par quart 
d'année en année, du jour du con-
cordat. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N" I2S90 du 
irrehV. 

Concordat PLISSON fils et O. 
Jugement, du Tribunal de la Se 

du 26 novembre 1856, lequel hoir 
logue le concordat passé le 17 dm 
mois entre les créanciers de, la i 
ciété PLISSON fils et C", fabricalioi 
achat et vente de produits cliin, 
ques, rue des Gravilliers, 23, et 1 
sieur Désiré PLISSON fils, seulf' 
rant de la société. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Plisson fils, 

les créanciers de la sociélé, de i 
pour ion sur le montant de lenrr 
créances. 

Les 55 pour 100 non remis, paj*' 
bles par fractions de 5 el 6 pour M 
les 81 juillet 1857, 31 janvier -* 
juillet des années suivantes. 

Eu cas de vente du fonds dec 
meree, affectation du prix au 
ment des dividendes (N° I3?49 du 
greffe). 

Suivant exploit de Boulel, huissi 
à Paris, du 13 courant, il a été f 
mé opposition au jugement t 
par le Tribunal de commerce de 11 

Seine, séant à Paris, du 24 novei 
bre 1856, qui déclare ie, sieur Hipi 
lyte PETIT-JEAN, bijoutier, deuiei 
rant à Paris, rue Ste-Croix-dèW 
Hretonnerie, 23, en état de faillite! 
ceux qui auraient intérêt à s'oppo-
ser au rapport dudit jugement sont 
imités à s'adresser à M. Lacosfc 
syndic, de, ladite faillite, demeurant 
à Paris, rue Chabannais, 8, dans 1> 

huitaine de ce jour. 

REPARTITION. 
Messieurs les créanciers vénijfS» 

affirmés du sieur MARIOX-SAMU. 

commissionnaire eu grains el fan" 
nés à Paris, rue de Rivoli, S».'Il 
Bercy, quai de Bercy, 72, peuvent e 
présenter chez M. Isbert, syndic, » 

du Fg-Montmarlre, 54, pour «1 
cher un dividende de 5 l'r. 55&J 
100, dernière répartition (N° H«" 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 8 JANVIER *
857

' 

NEUF HEURES : Millet, md do bro»* 
zes, avnd.— Uuvrv, ent. de wj" 
nuiseric, vér. — Basset, tap'8?'* ' 
clôt. - Gagne et C"', lii>raire<, 
conc. - Méneux. pharmacien.™1 

-Husson, hôtel meublé, 
art. 570. - Dlle Delporle, paslir 

ment ère, conc , art. 537. . 
DIX HEURES 1(2: Vauticr, boul.W?.; 

synd. - Valois et Clovis. »" 
leurs, id. - Desmurs, râlé»1: 
mus, vér.— Leeonte, nourri»»^'/ 
id. - Jacquillat, md de vins, « °> 
- Langlois, tailleur, id. - \eul. 
Delcros, mdc de vins, coï"- IA 

Dame Lagnier, mde de moue»i
 d 

-V. Vanelle, colporteur, JWP 
de comptes. - Baum etLeleDU 

iiup, sur étoffes, id. . et 

MIDI : Nocus personnellcine»' 
femme, fab. de cristaux, sj ■ • 

Biiliet, bijoutier, id. - «aud

h

e,w3 
de bois, Vér. - Grossier, c ^ 
lier, clôt. - Têtard aine, h >'''',, 
dier, id. - Humblot mdJJS 
celaines, id. - Gazel, md.de 
fection, id. - Fiolel,. nul

 rt9 
joux, conc. - Dame EUenne, 

de lingerie, id. ,ii«till8" 
TROIS HEi RUS : François, ""jgjj 

teur, synd. -Lecat, ma 
id. — S!-Mou!in, connu, 
synd. après union. ~}""^,0t? 
anc. maître d'hôtel, ver. j > 
miot, imprim. Lithographe, 
Dalloyau, md de grains,

 Jin9
, 

Tandon, mde de vm.s
ne

3» 
pêrsf 

FouM#g 

vér. 

Veuve i.iuuuii, muv "".itMM 
id. - Veuve Eunin, apparie",

f 
id. - Delacroix I;"'A

S
II-

nég., alnrm. 
nieubl 
nellement, 
nion. — Siniiau, connu-

chandises, union. —, „nIn8 
Traveri, nég., redd. de roW 

— Cornet, nég., —-""' 

Le gérant,
 BAUI)00IIi

. 

Enregistré à Pari3, le -
Jteçu deux francs quarante centimes. 

Janvier 1857, IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RUE NEOVE-DES-MATIIURINS 18. 

Certifié l'insertion sous 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1er arrondissement, 


